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Cirsa Finance Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 100.354.

In the year two thousand and ten, on the twenty-first of December;

Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:

1. Cirsa Gaming Corporation S.A., a Spanish corporation, having its registered office at Crta de Castellar 298, Terrassa,
Barcelona, 08226 Spain;

2. Cirsa International Gaming Corporation S.A., a Spanish corporation, having its registered office at Crta de Castellar
298, Terrassa, Barcelona, 08226 Spain;

(the Shareholders),

here represented by Mrs. Deborah BUFFONE, employee, professionally residing in Luxembourg by virtue of two
proxies given in Luxembourg, said proxies, after having been signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned
notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The appearing parties, through their proxy-holder, have requested the undersigned notary to state that:

The appearing parties are the Shareholders of Cirsa Finance Luxembourg S.A. a Luxembourg Société anonyme with
registered office at 58, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg, having a share capital of EUR 100,000 (one hundred
thousand Euros), and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 100.354
(the Company).

The Company has been incorporated on 19 April 2004 pursuant to a deed of Me Gérard LECUIT, notary residing in
Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, under number C Nr 612 of 15 June 2004.

The appearing parties have requested the undersigned notary to record the following:

I. That the appearing parties hold all the shares in the share capital of the Company.

II. That the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 4,395,600 (four million three hundred ninety
five thousand six hundred Euro) to bring the share capital from its present amount of EUR 100,000 (one hundred thousand
Euros), represented by 80,000 (eighty thousand) Shares with a par value of EUR 1.25 (one Euro and twenty five cents)
each to EUR 4,495,600 (four million four hundred ninety five thousand six hundred Euro) by way of the issue of 3,516,480
(three million five hundred sixteen thousand four hundred eighty) Shares of the Company, having a par value of EUR 1.25
(one Euro and twenty five cents) with an aggregate share premium in the amount of EUR 37,18 (thirty seven Euro and
eighteen cents).

2. Subscription to and payment of the share capital increase specified in item 1. above by way of a contribution in kind
consisting of the claims in an aggregate amount of EUR 4,395,637.18 (four million three hundred ninety five thousand six
hundred thirty seven and eighteen cents) that the shareholders hold against the Company.

3. Subsequent amendment of article 5 of the articles of association of the Company (the Articles) in order to reflect
the increase of the share capital adopted under item 1.

4. Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority given to any director of the Company or any employee of the Company to proceed on behalf of the Company
to the registration of the newly issued shares in the register of shareholders of the Company.

5. Miscellaneous.

The appearing parties then passed the following resolutions:

First resolution

The corporate capital of the Company is increased by an amount of EUR 4,395,600 (four million three hundred ninety
five thousand six hundred Euro) to bring the share capital from its present amount of EUR 100,000 (one hundred thousand
Euros), represented by 80,000 (eighty thousand) Shares having a par value of EUR 1.25 (one Euro and twenty five cents)
each to EUR 4,495,600 (four million four hundred ninety five thousand six hundred Euros) by way of the issue of 3,516,480
(three million five hundred sixteen thousand four hundred eighty) Shares of the Company, having a par value of EUR 1.25
(one Euro and twenty five cents) with an aggregate share premium in the amount of EUR 37.18 (thirty seven euros and
eighteen cents).

Subscription - Payment

The new shares have been entirely subscribed by the shareholders., prenamed, and they have been paid-up by a
contribution in kind consisting of the claims in the amount of EUR 4,395,637.18 (four million three hundred ninety five
thousand six hundred thirtyseven Euros eighteen cents) that the shareholders hold against the Company, the contribution
in kind of the claims is to be allocated EUR 4,395,600 (four million three hundred ninety five thousand six hundred Euros)

26114



L U X E M B O U R G

to the nominal share capital account and EUR 37.18 (thirty seven euros and eighteen cents) to the share premium account
of the Company.

Assessment - Contribution report

The contribution has been valued and described in a report, dated December 17, 2010, drawn up by the independent
auditor ("réviseur d'entreprises"), "ECOVIS Crown Audit", with registered office in L-2134 Luxembourg, 56, rue Charles
Martel, duly represented by Mr. Phillip VAN DER WESTHUIZEN, according to articles 26-1 and 321 of the modified law
of 10 August 1915 on commercial companies.

The conclusion of such report is the following:

Conclusion

"Based on our review, nothing has come to our attention that causes us to believe that the Debt Claims was not
certain, quantifiable, due and payable.

We have no further comment to make on the value of the Debt Claims, of which amount is at least equal to the sum
of the share capital to be issued upon conversion of EUR 4,395,600 (represented by 3,516,480 shares with a par value of
EUR 1.25 each) and share premium of EUR 37.18."

Second resolution

As a consequence of the above resolution, Article 5 of the Articles of Incorporation is amended and shall henceforth
have the following wording:

" Art. 5.1. The Company's corporate capital is fixed at four million four hundred and ninety-five thousand six hundred
Euro (EUR 4,495,600), represented by three million five hundred and ninety-six thousand four hundred and eighty
(3,596,480) shares, with a par value of one Euro and twenty five cents (EUR 1.25) each all fully subscribed and entirely
paid up."

Third resolution

The register of shareholders of the Company is amended in order to reflect the above changes with power and
authority given to any manager of the Company and any employee of the Company to proceed on behalf of the Company
to the registration of the newly issued shares in the register of shareholders of the Company.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing parties, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
parties, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembougr, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to proxy-holder of the appearing parties, acting as said before, known to the notary
by his name, first name, civil status and residence, the said proxy-holder has signed together with Us, the notary, the
present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le vingt et décembre;

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

ONT COMPARU:

1. Cirsa Gaming Corporation S.A., une société espagnole, ayant son siège social à Crta de Castellar 298, Terrassa,
Barcelone, 08226, Espagne;

2. Cirsa International Gaming Corporation S.A., une société espagnole, ayant son siège social à Crta de Castellar 298,
Terrassa, Barcelone, 08226, Espagne;

Ici représentées par Madame Deborah BUFFONE, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu de deux procurations donnée à Luxembourg,

lesquelles procurations, après signature ne varietur par la mandataire et le notaire instrumentaire, demeureront an-
nexées aux présentes pour être enregistrées en même temps.

Les parties comparantes, par leur mandataire, ont prié le notaire instrumentaire de constater que:

Les parties comparantes sont actionnaires de Cirsa Finance Luxembourg S.A. une Société anonyme ayant son siège
social au 58, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg, ayant un capital social d’EUR 100.000 (cents mille Euro), enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B100.354 (la Société).

La Société a été constituée le 19 avril 2004par acte reçu par Maître Gerard LECUIT, notaire de résidence à Luxem-
bourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 612 du 15 Juin 2004.
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Les parties comparantes ont prié le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I. Que les parties comparantes détiennent toutes les parts sociales dans le capital social de la Société.

II. Que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Augmentation du capital social de la Société de EUR 4.395.600 (quatre million trois cent quatre vingt quinze mille
six cent euros) afin de porter le capital social de son montant actuel de EUR 100.000 (cent mille euros), représenté par
80.000 (quatre vingt mille) actions, ayant une valeur nominale de EUR 1.25 (un euro et vingt cinq centimes) chacune à
EUR 4.495.600 (quatre million quatre cent mille quatre vingt quinze mille six cent euros) par l'émission de 3.516.480
(trois million cinq cent seize mille quatre cent quatre vingt) nouvelles actions de la Société, ayant une valeur nominale de
EUR 1,25 (un euro et vingt cinq centimes) chacune, avec une prime d'émission totale de EUR 37,18 (trente sept euros
et dix huit centimes).

2. Souscription et libération de l'augmentation du capital social spécifiée au point 1. ci-dessus par apport en nature
consistant en la dette d’un montant total de EUR 4.395.637,18 (quatre million trois cent quatre vingt quinze six cent
trente sept euros et dix huit centimes) que les actionnaires détiennent vis-à-vis de la Société.

3. Modification subséquente de l’article 5 des statuts de la Société (les Statuts) pour refléter l’augmentation du capital
social adoptée sous le point 1.

4. Modification du registre des actionnaires de la Société afin d'y faire figurer les modifications ci-dessus avec pouvoir
et autorité donné à tout gérant de la Société ou tout employé de la Société pour procéder pour le compte de la Société
à l’inscription des Parts Sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société.

5. Divers.

La partie comparante a ensuite pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Le capital social de la Société est augmenté à concurrence de EUR 4.395.600 (quatre million trois cent quatre vingt
quinze mille six cent euros) pour porter le capital social de son montant actuel de EUR 100.000 (cent mille euros),
représenté par 80.000 (quatre vingt mille) actions, ayant une valeur nominative de EUR 1,25 (un euro et vingt cinq
centimes) chacune à EUR 4.495.600 (quatre million quatre cent mille quatre vingt quinze mille six cent euros) par l'émission
de 3.516.480 (trois million cinq cent seize mille quatre cent quatre vingt) nouvelles actions de la Société, ayant une valeur
nominative de EUR 1,25 (un euro et vingt cinq centimes) chacune avec une prime d'émission totale de EUR 37,18 (trente
sept euros et dix huit centimes).

Souscription - Libération

Les nouvelles actions ont été entièrement souscrites par les actionnaires pré-qualifiés, et ont été libérées par un apport
en nature composé de créances de EUR 4.395.637,18 (quatre million trois cent quatre vingt quinze mille six cent trente
sept euros et dix huit centimes) que les actionnaires détiennent envers la Société. L'apport en nature à la Société sera
affecté au compte capital social de la Société à hauteur de EUR 4.395.600 (quatre million trois cent quatre vingt quinze
mille six cent euros), et EUR 37,18 (trente sept euros et dix huit centimes) seront affectés au compte de prime d'émission
de la Société.

Evaluation - Rapport de l'apport

L'apport a été évalué et décrit dans un rapport, daté du 16 décembre 2010, dressé par le réviseur d'entreprises
indépendant ECOVIS Crown Audit", avec siège social à L-2134 Luxembourg, 56, rue Charles Martel, dûment représentée
par Mr. Phillip VAN DER WESTHUIZEN, conformément aux articles 26-1 et 32-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales.

La conclusion dudit rapport est la suivante:

Conclusion

"Based on our review, nothing has come to our attention that causes us to believe that the Debt Claims was not
certain, quantifiable, due and payable.

We have no further comment to make on the value of the Debt Claims, of which amount is at least equal to the sum
of the share capital to be issued upon conversion of EUR 4,395,600 (represented by 3,516,480 shares with a par value of
EUR 1.25 each) and share premium of EUR 37.18."

Deuxième résolution

Suite à cette augmentation du capital social, l'article 5 des Statuts est modifié et aura désormais la teneur suivante:

" Art. 5. Le capital social est fixé à un montant de EUR 4.495.600,-(quatre millions quatre cent quatre-vingt-quinze
mille six cents euros), représenté par 3.596.480 (trois millions cinq cent quatre-vingt-seize mille quatre cent quatre-vingts)
actions d'une valeur nominale de EUR 1,25 (un euro et vingt cinq centimes) chacune, toutes intégralement souscrites et
entièrement libérées."
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Troisième résolution

Le registre des associés de la Société est modifié afin d'y faire figurer les changements ci-dessus avec pouvoir et autorité
donné à tout gérant de la Société ou tout employé de la Société de procéder pour le compte de la Société à l’inscription
des actions nouvellement émises dans le registre des actionnaires de la Société.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête des parties
comparantes le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête des mêmes parties compa-
rantes, et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte à la mandataire des parties comparantes, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire
par son nom, prénom, état civil et demeure, ladite mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: D. BUFFONE, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 23 décembre 2010. LAC/2010/58173. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 7 janvier 2011.

Référence de publication: 2011004957/179.

(110004877) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Tamweelview European Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 13, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 93.081.

Rectificatif d'une notification enregistrée et déposée le 07/01/2010 sous le numéro L100002715.05 E

Veuillez prendre note de l a correction suivante:

- Election d'un nouveau administrateur pour une durée déterminée à compter du 6 décembre 2009:

- M. Salem Khamis Saeed Khamis Al Darmaki, né le 28 juillet 1983 à Abu Dhabi, Emirats Arabes Unis, demeurant
professionnellement au, 211 Corniche, P.O. Box 3600, Abu Dhabi, Emirats Arabes Unis jusqu'à l'assemblée générale
annuelle qui se tiendra dans l'année 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Tamweelview European Holdings
Marcus J. Dijkerman
Administrateur

Référence de publication: 2011005390/17.

(110004818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.

Verbriefungsgesellschaft REPE S.A., Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 137.987.

Il résulte des résolutions de l'actionnaire unique en date du 22 décembre 2010 que l'actionnaire unique a décidé comme
suit:

- d'accepter la démission de David Saigne, ayant son adresse professionnelle au 2-8 avenue Charles de Gaulle, L-1653
Luxembourg, de sa fonction d'administrateur de la Société et ce avec effet au 24 décembre 2010;

- de nommer Kossi Agbekponou, ayant son adresse professionnelle au 2-8 avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxem-
bourg, en qualité d'administrateur de la Société avec effet au 24 décembre 2010 et ce jusqu'à l'assemblée générale ordinaire
des actionnaires de la Société qui se tiendra en l'année 2014.

Luxembourg, le 7 janvier 2011.
Peter Diehl
Administrateur

Référence de publication: 2011005396/17.

(110004824) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.
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Propriano Holding S.A., Société Anonyme Holding.

R.C.S. Luxembourg B 29.210.

Par la présente, nous vous informons que par courrier en date du 16 décembre 2010, nous avons dénoncé le siège
social de la société PROPRIANO HOLDING S.A. domiciliée 11 Avenue Emile Reuter L-2420, inscrite au Registre du
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 29210, avec préavis d'une semaine, et par conséquent avons
mis fin au contrat de domiciliation.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 décembre 2010.
SOCIETE GENERALE BANK & TRUST

Référence de publication: 2011019753/13.

(110023158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Artimon S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 1, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 110.033.

L'an deux mille dix, le dix-sept décembre.

Par-devant nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg),

a comparu:

Madame Florence Gaset, employée privée, avec adresse professionnelle au 1, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg,

agissant en sa qualité de mandataire spéciale de:

Monsieur Roger Delorme, demeurant à Riad Zohar, 128 Derb Snan, 40000 Marrakech, Maroc,

en vertu d’une procuration sous seing privé lui donnée à Marrakech le 10 décembre 2010,

laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par la mandataire de la personne comparante et le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Laquelle personne comparante, ès-dites qualités qu’elle agit, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi
qu’il suit ses déclarations et constatations:

1.- Que la société «ARTIMON S.A.», une société anonyme établie et ayant son siège social au 1, boulevard Joseph II,
L-1840 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro
110033, a été constituée suivant acte notarié en date du 18 juillet 2005, lequel acte fut publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro 1344 du 7 décembre 2005 (ci-après «la Société»).

Les statuts de la Société n’ont pas été modifiés depuis lors.

2.- Que le capital social de la Société, s’élève à cent dix mille euros (110.000,- EUR) représenté par onze mille (11.000)
actions sans désignation de valeur nominale.

3.- Que son mandant est devenu successivement propriétaire de la totalité des actions de la Société «ARTIMON S.A.».

4.- Qu’en tant qu’actionnaire unique son mandant déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite société,
avec effet immédiat.

5.- Que son mandant, agissant tant en sa qualité de liquidateur de la Société, qu’en qualité d’actionnaire unique de cette
même Société, déclare en outre que l’activité de la Société a cessé, qu’il est investi de tout l'actif, que le passif connu de
ladite Société a été réglé ou provisionné et qu’il s’engage expressément à prendre à sa charge tout passif pouvant éven-
tuellement encore exister à charge de la Société et impayé ou inconnu à ce jour avant tout paiement à sa personne;
partant la liquidation de la Société «ARTIMON S.A.», est à considérer comme faite et clôturée.

6.- Que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société
dissoute.

7.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq (5) ans à l’ancien siège social de
la Société dissoute.

8.- Que le mandant s'engage à régler personnellement tous les frais des présentes.

Pour les dépôt et publication à faire, tous pouvoirs sont conférés au porteur d’une expédition des présentes.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, connue du notaire instrumentant
par nom, prénom usuel, état et demeure, celle-ci a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: R. DELORME, J.-J. WAGNER.
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Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 22 décembre 2010. Relation: EAC/2010/16419. Reçu soixante-quinze Euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2011004890/46.
(110005043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Rossa Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1836 Luxembourg, 23, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 127.749.

Extrait du conseil dʼadministration du 01/02/11

1. CHANGEMENT DE L’ADRESSE DU SIEGE SOCIAL
Le siège social de la société est transféré du 48 Boulevard Grande-Duchesse Charlotte L-1330 Luxembourg au 23, rue

Jean Jaurès L-1836 Luxembourg et ce à compter du 1 er février 2011.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dandois & Meynial

Référence de publication: 2011019777/13.
(110023943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Pinunze S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 37.222.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le vingt-huit décembre.
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

SUNNY LIBERTY Ltd, société de droit des Iles Vierges Britanniques, ayant son siège social Columbus Center, 2 nd

Floor, Suite 210, Road Town à Tortola, inscrite au Registrar of Corporate Affairs des Iles Vierges Britanniques sous le
numéro 1617166,

ici représenté par Monsieur Pieter VAN NUGTEREN, employé privé, avec adresse professionnelle à L-2163 Luxem-
bourg, 40, avenue Monterey, en vertu d’une procuration délivrée à Tortola le 10 décembre 2010.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a exposé au notaire instrumentant et l’a requis d’acter ce qui
suit:

Que la société anonyme «PINUNZE S.A.», ayant son social à L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey, inscrite au
Registre de Commerce de et à Luxembourg, sous le numéro B 37 222, a été constituée sous les lois du Grand-Duché
de Luxembourg suivant acte reçu par le notaire Franck Baden, de résidence à Luxembourg, en date du 22 mai 1991, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n°435 du 19 novembre 1991. Les statuts ont été modifiés par acte
tenu sous seing privé (conversion en euros) en date du 3 décembre 2001, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 436 du 19 mars 2002.

Que le capital social de la Société s'élève actuellement à cinq millions soixante mille euros (5.060.000,-EUR), représenté
par deux cent quatre (204) actions sans valeur nominale, toutes souscrites et entièrement libérées.

Que la comparante SUNNY LIBERTY Ltd, prénommée, est et restera propriétaire de toutes les actions de ladite
Société.

Qu'en tant qu'actionnaire unique de la Société, elle déclare expressément procéder à la dissolution et à la liquidation
de la susdite Société, avec effet à ce jour.

La Comparante déclare en outre prendre à sa propre charge tout l’actif et passif connu ou inconnu de la société
«PINUNZE S.A.» et qu'elle entreprendra, en les prenant personnellement à sa charge, toutes mesures requises en vue
de l’engagement qu'elle a pris à cet effet.

Que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour l'exercice de
leur mandat jusqu'au moment de la dissolution.

Que les livres et documents sociaux de la Société dissoute seront déposés au siège social où ils seront conservés
pendant cinq (5) années.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentaire par
nom, prénom usuel, état et demeure, le mandataire a signé avec le notaire la présente minute.

Signé: P. Van Nugteren et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 janvier 2011. LAC/2011/943. Reçu soixante-quinze euros (75.-€)

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011005169/48.

(110005013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Anigolet S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1445 Strassen, 3, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 12.005.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

L'an deux mille dix, le vingt-deux décembre.

Pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société "ANIGOLET S.A." une société anonyme
holding de droit luxembourgeois ayant son siège social à L-Strassen, 3, Rue Thomas Edison,

constituée suivant acte reçu par Maître Georges Joseph ALTWIES, notaire de résidence à Luxembourg le 1 er mai
1974, publié au Mémorial C Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 156 du 5 août 1974,

mise en liquidation suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 9 décembre 2010, non encore publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 12005.

L'assemblée générale extraordinaire est ouverte à 16.50 heures sous la présidence de Monsieur Jean REUTER, expert-
comptable, demeurant professionnellement à Strassen.

Le président nomme comme secrétaire Monsieur Carlo MEIS, comptable, demeurant professionnellement à Strassen.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Georges REUTER, expert-comptable, demeurant professionnelle-
ment à Strassen.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. Que la présente assemblée à pour ordre du jour:

1.- Approbation des rapports du liquidateur et du commissaire vérificateur

2.- Clôture de la Liquidation et détermination de l’endroit ou seront conservés les documents et livres de la société

3.- Divers.

II. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence.

Resteront annexées aux présentes, les procurations des actionnaires représentés, après avoir été paraphées «ne
varietur» par les comparants.

III. Que l'intégralité du capital étant représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des convocations
d'usage, les actionnaires représentés se reconnaissent dûment convoqués et déclarent par ailleurs avoir eu connaissance
de l’ordre du jour qui leur à été communiqué au préalable.

IV. Que la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'Assemblée Générale après délibération, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes.

Première résolution

L'Assemblée Générale adopte les comptes de liquidation et donne décharge pleine et entière au liquidateur et au
commissaire-vérificateur pour l'accomplissement de leurs fonctions concernant la liquidation de la société.

Deuxième résolution

L'Assemblée Générale déclare que la liquidation de la société est en conséquence à considérer comme close et que
les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq ans à partir du jour de la liquidation à
L-1445 Strassen, 3, Rue Thomas Edison.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée à 17.00 heures.
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Evaluation

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société en raison du
présent acte sont évalués à environ 850,- EUR.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus par le notaire instrumentant par noms, prénoms
usuels, état et demeure, les membres du bureau ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: J. REUTER; C. MEIS; G. REUTER; P.DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 décembre 2010. Relation: LAC/2010/59191. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur ff. (signé): Tom BENNING.

POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011004881/56.

(110004989) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

St. Modwen Properties IV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 154.061.

In the year two thousand and ten, on the first day of December.

Before us Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l., a company duly governed by the laws of Luxembourg, having its registered office
at L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, registered at the Luxembourg Trade and Companies Register number
B153.339,

duly represented by Mr Max MAYER, private employee, residing professionally in Junglinster, by virtue of a proxy given
under private seal substituted to him.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The presaid ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l. is the sole shareholder of the private limited liability company ST.
MODWEN PROPERTIES IV S.à r.l., having its registered office at 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg,
registered with the Trade and Companies Register of Luxembourg under number B 154.061, incorporated by a deed
received by Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, on 9 June 2010, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations number 1569 of 31 July 2010, whose articles have been amended by a deed of Maître Jean
SECKLER, prenamed, dated 9 July 2010, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1955
of 21 September 2010.

Such appearing party, represented as here above stated, in its capacity of sole shareholder of the Company has re-
quested the undersigned notary to state its following resolutions:

First resolution

The sole shareholder of the Company resolved, with effect on November 30th, 2010, to increase the corporate capital
of the Company by contribution in kind by an amount of one British pound (GBP 1.-) so as to bring it from its present
amount of fifteen thousand British pounds (GBP 15,000.-) represented by fifteen thousand (15,000) shares to an amount
of fifteen thousand and two British pounds (GBP 15,001.-) represented by fifteen thousand and one shares (15,001), each
share with a nominal value of one British pound (GBP 1.-) and with such rights and obligations as set out in the articles
of association of the Company together with a share premium amounting to four million five hundred forty nine thousand
ninety nine hundred ninety nine British Pounds (GBP 4.549.999.-);

Subscription and Payment

Further appeared said Mr Max MAYER, prenamed, acting in her capacity as duly appointed attorney of the sole sha-
reholder by virtue of the said power of attorney.

The person appearing declared to subscribe in the name and on behalf of the sole shareholder for one (1) share in the
Company and to make payment in full for such new share and for the share premium by a contribution in kind, consisting
of the assignment of part of a receivable which had been assigned to the Company by ST MODWEN PROPERTIES S.à
r.l. by virtue of a deed of assignment of receivables dated 30 November 2010.

Evidence of the existence and value of such contribution in kind has been given to the notary in the form of a valuation
letter issued by ST MODWEN PROPERTIES PLC on 30 November 2010, wherein the receivable has been described and
valued.
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The person appearing produces that valuation letter and a copy of the assignment of receivables the conclusion of
which is as follows:

“Based on the verification procedures applied as described above:

- the value of the Receivable is at least equal to the number and value of One (1) share with a par value of one (1)
British pound (GBP 1,-) each together with a share premium amounting to four million five hundred forty nine thousand
ninety nine hundred ninety nine British Pounds (GBP 4.549.999.-);

- we have no further comments to make on the value of the Receivable.”

The shareholder further stated that the contribution is free of any pledge or lien or charge, as applicable, and that
there subsist no impediments to the free transferability of such contribution to the Company.

The shareholder stated together with the Company that they will accomplish all formalities concerning the valid transfer
to the Company of the contribution.

The shareholder stated that the valuation letter has been countersigned and approved by the manager of the Company
on 30 November 2010, wherein the contribution so contributed to the Company is described and valued.

A copy of the valuation letter and after having been signed “ne varietur” by the person appearing and by the notary,
will remain attached to the present deed and will be filed together with it with the registration authorities.

Thereupon, the said subscription and payment in kind is accepted and one (1) share of the Company is issued and
allotted to ST MODWEN PROPERTIES S.à r.l. together with a share premium amounting to four million five hundred
forty nine thousand ninety nine hundred ninety nine British Pounds (GBP 4.549.999.-);

Second resolution

The sole shareholder of the Company resolved to issue one (1) share with a par value of one British pound (GBP 1.-).

The new share will be issued with the payment of a total share premium of four million five hundred forty nine thousand
ninety nine hundred ninety nine British Pounds (GBP 4.549.999.-)

Third resolution

The sole shareholder of the Company resolved to amend the paragraph 1 of Article 5 of the Articles of Association
of the Company so as to reflect the above mentioned capital increase which shall henceforth be read as follows:

“ 5.1. The Company’s corporate capital is fixed at fifteen thousand and one British pounds (GBP 15,001.-) represented
by fifteen thousand and two (15,001) shares in registered form with a par value of one British pound (GBP 1.-) each, all
subscribed and fully paid-in”.

Fourth resolution

The sole shareholder of the Company resolved to grant authorization to any one manager of the Company to carry
out any action necessary or incidental in relation to the above resolutions.

Expenses

The expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever borne by the Company, as a result of the presently
stated, are evaluated at approximately three thousand nine hundred euro (EUR 3,900.-)

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, duly represented, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same
appearing person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day stated at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, acting as here above stated, she signed together with us, the
notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le premier décembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-duché de Luxembourg.

A comparu:

ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l., une société de droit Luxembourgeois, ayant son siège social à L-1511 Luxembourg,
121, avenue de la Faïencerie, et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B153.339,

dûment représentée par Monsieur Max MAYER, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé lui substitué.

La dite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.
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La société pré-qualifiée ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l. est l’associé unique de la société à responsabilité limitée
ST. MODWEN PROPERTIES IV S.à r.l., avec siège social à L-1511 Luxembourg, 121 avenue de la Faïencerie, immatriculée
au Registre de Commerce et des

Société de Luxembourg sous le numéro B 154.061, constituée en vertu d'un acte reçu par Maître Jean SECKLER,
notaire de résidence à Junglinster, en date du 9 juin 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en
date du 31 juillet 2010 numéro 1569, dont les statuts ont été modifiés par acte de Maître Jean SECKLER, prénommé,
daté du 9 juillet 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 21 septembre 2010 numéro
1955.

Ladite partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, en sa qualité d’associé unique de la Société, a demandé
au notaire instrumentant d’acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L’ associé unique de la Société a, avec effet au 30 novembre 2010, décidé d’augmenter le capital social de la Société
par un apport en nature d’un montant d’une livre anglaise (GBP 1,-) pour le porter de son montant actuel de quinze mille
livres anglaises (GBP 15.000,-) représenté par quinze mille (15.000) parts sociales au montant de quinze mille une livres
anglaises (GBP 15.001,-) représenté par quinze mille une parts sociales (15.001), chaque part sociale ayant une valeur
nominale d’une livre anglaise (GBP 1,-) et revêtant les mêmes droits et obligations que ceux énoncés dans les statuts de
la Société ensemble avec une prime d’émission d’un montant de quatre millions cinq cent quarante neuf mille neuf cent
quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 4.549.999,-)

Souscription et Paiement

Ensuite a comparu Monsieur Max MAYER, en sa qualité de mandataire de l’Associé Unique, nommé en vertu de la
prédite procuration.

La personne comparante déclare souscrire au nom et pour le compte de l’associé unique une (1) part sociale, et réaliser
la libération intégrale de cette nouvelle part sociale et de la prime d’émission par un apport en nature résultant d’une
créance cédée par ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l. envers la Société par le biais d’un contrat de cession de créances
du 30 novembre 2010.

La preuve de l’existence et de la valeur de cet apport en nature a été donnée au notaire sous la forme d’une lettre
d’évaluation émise par ST MODWEN PROPERTIES PLC, le 30 novembre 2010, dans laquelle la créance a été décrite et
évaluée.

La personne comparante produit cette lettre d’évaluation, dont la conclusion est la suivante:

«En application des procédures de vérification appliquées telles que décrites ci-dessus:

- La valeur de la créance est au moins égale à la valeur d’une (1) part sociale avec une valeur nominale d’une livre
anglaise (GBP 1,-) ensemble avec une prime d’émission d’un montant de quatre millions cinq cent quarante neuf mille
neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 4.549.999,-)

- Nous n’avons pas d’autre commentaire à faire sur la valeur de la créance.».

L’associé unique a déclaré encore que l’apport est libre de tout privilège ou gage et qu’il ne subsiste aucune restriction
à la cessibilité de l’apport.

L’associé unique a déclaré avec la Société qu’ils procèderont à toute formalité nécessaire au transfert valide de l’apport
à la Société.

L’associé unique déclare que cette lettre d’évaluation a été contresignée et approuvée par le gérant de la Société en
date du 30 novembre 2010, dans laquelle est décrit et évalué l’apport ainsi apportée en nature à la Société.

Une copie de la lettre d’évaluation et du contrat de cession de créances, après avoir été signée «ne varietur» par la
personne comparante et le notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'en-
registrement.

Sur quoi, lesdites souscriptions et paiement en nature sont acceptés et une (1) part sociale de la Société entièrement
libérée est émise et allouée à ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l. ensemble avec une prime d’émission d’un montant de
quatre millions cinq cent quarante neuf mille neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 4.549.999,-)

Deuxième résolution

L’associé unique de la Société a décidé d’émettre une (1) part sociale d’une valeur nominale d’une livre anglaise (GBP
1,-).

La nouvelle part sociale sera émise avec le paiement d’une prime d’émission totale de quatre millions cinq cent quarante
neuf mille neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 4.549.999,-)

Troisième résolution

L’associé unique de la Société a décidé de modifier le paragraphe 1 de l’article 5 des statuts de la Société afin de refléter
l’augmentation de capital susmentionnée, qui devra désormais être lu comme suit:
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« 5.1. Le capital social de la Société est fixé à quinze mille une livres anglaises (GBP 15.001,-), représenté par quinze
mille une (15.001) parts sociales sous forme nominative d’une valeur nominale d’une livre anglaise (GBP 1,-) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées».

Quatrième résolution

L’associé unique de la Société a décidé d’autoriser tout gérant de la Société, avec pouvoirs de signature unique, à
effectuer les formalités nécessaires en relation avec les présentes résolutions.

Frais

Les frais, coûts, rémunérations et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés approximativement à trois mille neuf cents euros (EUR 3.900,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, déclare que sur la demande de la personne comparante ci-dessus,
dûment représentée, le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. A la demande de la même
personne comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et français, le texte anglais prévaudra.

Dont acte, le présent acte est dressé à Junglinster, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire, ès-qualités qu'il agit, il a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER

Enregistré à Grevenmacher, le 03 décembre 2010. Relation GRE/2010/4217. Reçu soixante-quinze euros 75,00€

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011004488/168.

(110004446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.

Victoria Capital Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 129.138.

Il résulte des résolutions de l'actionnaire unique en date du 22 décembre 2010 que l'actionnaire unique a décidé comme
suit:

- d'accepter la démission de David Saigne, ayant son adresse professionnelle au 2-8 avenue Charles de Gaulle, L-1653
Luxembourg, de sa fonction d'administrateur de la Société et ce avec effet au 24 décembre 2010;

- d'accepter la nomination de Kossi Agbekponou, ayant son adresse professionnelle au 2-8 avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg, en tant qu'administrateur de la Société et ce avec effet au 24 décembre 2010 et jusqu'à l'Assemblée
Générale des Actionnaires qui se tiendra en 2014.

Luxembourg, le 7 janvier 2011.
Peter Diehl
Administrateur

Référence de publication: 2011005399/17.

(110004830) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.

Marc Lefèbvre, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1461 Luxembourg, 65, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 147.599.

Procès verbal du conseil de gérance

Ce jour, le 31 janvier 2011, le Conseil de Gérance de la Société a pris la décision suivante:

- Transfert du siège social de la société : le nouveau siège social sera sis au 65 rue d’Eich, L-1461 Luxembourg. L’en-
semble des opérations de la société sera transféré à cette adresse en date du 1 er février 2011.

Fait, le 31 janvier 2011.

Référence de publication: 2011019664/12.

(110023815) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.
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Steeple Asset S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2763 Luxembourg, 10, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 103.083.

Extrait de la résolution prise par voie circulaire par le conseil d'administration de la société en date du 1 er février 2011

Résolution unique

Le conseil d’administration constate la démission de Monsieur André Lutgen et décide de nommer Madame Isabelle
Pairon, née le 28 septembre 1979 à Libramont, Belgique, avec adresse professionnelle au 10, rue Sainte Zithe, L-2763
Luxembourg en ses lieux et place au poste d’administrateur jusqu’à l’assemblée générale ordinaire des actionnaires qui
se tiendra en 2016.

Pour extrait sincère et conforme
L’agent domiciliataire.

Référence de publication: 2011019824/15.

(110023897) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Santemedia Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 88.015.

In the year two thousand and ten, on the twelfth of November,

Before us, Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:

1. Cinven Capital Management (TF No. 1) Limited, incorporated under the laws of Scotland, having its registered office
at 50, Lothian Road, Festival Square. Edinburgh EH 3 9WJ (U.K.), acting as general partner of Cinven Capital Management
(TF No. 1) Limited Partnership, incorporated under the laws of England, having its registered office at Warwick Court,
Paternoster Square, London EC4M 7AG (U.K.), acting as general partner of

The Third Cinven Fund (N°.1) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund (N°.2) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund (N°.3) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund (N°.4) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund (N°.5) Limited Partnership;

all of them incorporated under the laws of England, having their principal place of business at Warwick Court, Pater-
noster Square, London EC4M 7AG (U.K.),

all of them duly represented by Ms. Stéphanie Attoumani, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy
given in London, on 27 September 2010.

2. Cinven Capital Management (TF No. 2) Limited, incorporated under the laws of Scotland, having its registered office
at 50, Lothian Road, Festival Square. Edinburgh EH 3 9WJ (U.K.), acting as general partner of Cinven Capital Management
(TF No. 2) Limited Partnership, incorporated under the laws of England, having its registered office at Warwick Court,
Paternoster Square, London EC4M 7AG (U.K.), acting as general partner of

The Third Cinven Fund Dutch (N°.1) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund Dutch (N°.2) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund Dutch (N°.3) Limited Partnership;

all of them incorporated under the laws of England, having their principal place of business at Warwick Court, Pater-
noster Square, London EC4M 7AG (U.K.),

all of them duly represented by Ms. Stéphanie Attoumani, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy
given in London, on 27 September 2010.

3. Cinven Capital Management (TF No. 3) Limited, incorporated under the laws of Scotland, having its registered office
at 50, Lothian Road, Festival Square. Edinburgh EH 3 9WJ (U.K.), acting as general partner of Cinven Capital Management
(TF No.3) Limited Partnership, incorporated under the laws of England, having its registered office at Warwick Court,
Paternoster Square, London EC4M 7AG (U.K.), acting as general partner of

The Third Cinven Fund US (N°.1) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund US (N°.2) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund US (N°.3) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund US (N°.4) Limited Partnership;
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The Third Cinven Fund US (N°.5) Limited Partnership;

all of them incorporated under the law of England, having their principal place of business at Warwick Court, Pater-
noster Square, London EC4M 7AG (U.K.),

all of them duly represented by Ms. Stéphanie Attoumani, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy
given in London, on 27 September 2010

4. Steve Simcox, born on 22 October 1960 in Lansing, Michigan (U.S.A.), residing at 12 Breeze Knoll Drive, Westfield,
N.J. 07090, U.S.A.;

duly represented by Ms. Stéphanie Attoumani, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of proxy given in
Chatham (U.S.A.), on 27 September 2010.

The said proxies, initialled "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities. Such appearing parties are all the partners of
SANTEMEDIA MANAGEMENT S.à r.l., a société à responsabilité limitée, having its registered office at 9, Parc d’Activité
Syrdall, L-5365 Munsbach, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 88 015
(the "Company"), incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary on 25 June 2002, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, n° 1322 dated 12 September 2002. The articles of incorporation have been
amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned notary on 30 May 2003, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, N° 961, dated 18 September 2003.

The appearing parties representing the whole corporate capital, the general meeting of partners is regularly constituted
and may validly deliberate on all the items of the following agenda:

Agenda

1. Decision to be taken about the dissolution of the Company.

2. Appointment of one or more liquidator(s) and determination of his/their powers.

3. Miscellaneous

Then the general meeting of partners, after deliberation, took unanimously the following resolutions.

First resolution

In compliance with the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (hereafter the “Law”), the general
meeting of partners decides to dissolve the Company.

Second resolution

As a consequence of the above taken resolution, the general meeting of partners decides to appoint as liquidator Steve
Simcox, born on 22 October 1960 in Lansing, Michigan (U.S.A.), residing at 12 Breeze Knoll Drive, Westfield, N.J. 07090,
U.S.A..

The liquidator has the broadest powers as provided for by articles 144 to 148bis of the Law.

He may accomplish all the acts provided for by article 145 of the Law without requesting the authorisation of the
general meeting in the cases in which it is requested.

He may exempt the registrar of mortgages to take registration automatically; renounce all the real rights, preferential
rights mortgages, actions for rescission; remove the attachment, with or without payment of all the preferential or
mortgaged registrations, transcriptions, attachments, oppositions or other impediments.

The liquidator is relieved from inventory and may refer to the accounts of the Company.

He may, under his responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such part of his
powers he determines and for the period he will fix.

There being no further business, the meeting is terminated.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the appearing person and in case of divergence between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the appearing person, known to the notary by her name, first names, civil status
and residence, the appearing person signed with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille dix, le douze novembre,

Par devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

Ont comparu:

1. Cinven Capital Management (TF No. 1) Limited, constituée en vertu des lois écossaises, ayant son siège social à 50
Lothian Road, Festival Square. Edinburgh EH 3 9WJ (U.K.), agissant comme general partner de Cinven Capital Management
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(TF No. 1) Limited Partnership, constituée en vertu des lois anglaises et ayant son siège social à Warwick Court, Pater-
noster Square, London EC4M 7AG (U.K.), agissant comme general partner de

The Third Cinven Fund (N°.1) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund (N°.2) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund (N°.3) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund (N°.4) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund (N°.5) Limited Partnership;

constituées en vertu des lois anglaises, ayant leur établissement principal à Warwick Court, Paternoster Square, London
EC4M 7AG (U.K.),

dûment représentées par Mlle. Stéphanie Attoumani, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une pro-
curation donnée à Londres le 27 septembre 2010.

2. Cinven Capital Management (TF No. 2) Limited, constituée en vertu des lois écossaises, ayant son siège social à 50,
Lothian Road, Festival Square. Edinburgh EH 3 9WJ (U.K.), agissant comme general partner de Cinven Capital Management
(TF No. 2), constituée en vertu des lois anglaises, ayant son siège social à Warwick Court, Paternoster Square, London
EC4M 7AG (U.K.), Limited Partnership, agissant comme general partner de

The Third Cinven Fund Dutch (N°.1) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund Dutch (N°.2) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund Dutch (N°.3) Limited Partnership;

constituées en vertu des lois anglaises, ayant leur établissement principal à Warwick Court, Paternoster Square, London
EC4M 7AG (U.K.),

dûment représentées par Mlle. Stéphanie Attoumani, maître en droit, demeurant à Luxembourg,

en vertu d’une procuration donnée à Londres le 27 septembre 2010.

3. Cinven Capital Management (TF No. 3) Limited, constituée en vertu des lois écossaises, ayant son siege social à 50,
Lothian Road, Festival Square. Edinburgh EH 3 9WJ (U.K.), agissant comme general partner de Cinven Capital Management
(TF No. 3), constituée en vertu des lois anglaises, ayant son siège social à Warwick Court, Paternoster Square, London
EC4M 7AG (U.K.), agissant comme general partner de

The Third Cinven Fund US (N°.1) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund US (N°.2) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund US (N°.3) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund US (N°.4) Limited Partnership;

The Third Cinven Fund US (N°.5) Limited Partnership;

constituées en vertu des lois anglaises, ayant leur établissement principal à Warwick Court, Paternoster Square, London
EC4M 7AG (U.K.),

dûment représentées par Mlle. Stéphanie Attoumani, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une pro-
curation donnée à Londres le 27 septembre 2010.

4. Steve Simcox, né le 22 octobre 1960 à Lansing, Michigan, (E.U.A.), demeurant à 12 Breeze Knoll Drive, Westfield,
N.J. 07090, E.U.A.,

dûment représenté par Mlle. Stéphanie Attoumani, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procu-
ration donnée à Chatham (E.U.A.) le 27 septembre 2010.

Les procurations signées "ne varietur" par le comparant et par le notaire soussigné resteront annexées au présent
acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesquels comparants sont tous les associés de la société à responsabilité limitée SANTEMEDIA MANAGEMENT S.à
r.l., ayant son siège social au 9, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, inscrite au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, sous le numéro B 88 015 (la "Société"), constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du
25 juin 2002, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1322 du 12 septembre 2002. Les statuts
ont été modifiés pour la dernière fois par acte du notaire soussigné du 30 mai 2003, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 961 du 18 septembre 2003.

Les comparants, représentant l'intégralité du capital social, l’assemblée générale des associés est régulièrement con-
stituée et peut délibérer valablement sur les points portés à l’ordre du jour.

Ordre du jour

1. Décision à prendre quant à la dissolution de la Société.

2. Nomination d'un ou plusieurs liquidateurs et détermination de ses/leurs pouvoirs.

3. Divers

L’assemblée générale des associés, après avoir délibéré, prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes.
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Première résolution

Conformément à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (ciaprès la «Loi»), l’assemblée
générale des associés décide de dissoudre la Société.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l’assemblée générale des associés décide de nommer liquidateur M. Steve Simcox,
né le 22 octobre 1960 à Lansing, Michigan (E.U.A.), demeurant à 12 Breeze Knoll Drive, Westfield, N.J. 07090, E.U.A;

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis de la Loi.
Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 de la Loi sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale

dans les cas où elle est requise. Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; renoncer
à tous droits réels, privilèges, hypothèques, actions résolutoires; donner mainlevée, avec ou sans paiement de toutes
inscriptions privilégiées ou hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de l'inventaire et peut se référer aux comptes de la Société. Il peut, sous sa responsabilité,
pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires telle partie de ses pouvoirs qu'il
détermine et pour la durée qu'il fixera.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au comparant, connue du notaire instrumentant par son nom, prénom, état et demeure, le

comparant a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: S. ATTOUMANI, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg A.C. le 15 novembre 2010. Relation: LAC/2010/50013. Reçu douze euros (12.- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 18 novembre 2010.

Référence de publication: 2011004461/175.
(110004179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.

St. Modwen Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 153.339.

In the year two thousand and ten, on the first day of December.
Before us Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
ST. MODWEN PROPERTIES PLC, a limited company governed by the laws of England and Wales, having its registered

office at Sir Stanley Clarke House, 7 Ridgeway, Quinton Business Park, Birmingham B32 1AF, United Kingdom and re-
gistered with the Trade and Companies Register of England and Wales under number 349201,

duly represented by Mr Max MAYER, private employee, residing professionally in Junglinster, by virtue of a proxy given
under private seal substituted to him.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The presaid ST. MODWEN PROPERTIES PLC is the sole shareholder of the private limited liability company ST.
MODWEN PROPERTIES S.à r.l., having its registered office at 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg, regis-
tered with the Trade and Companies Register of Luxembourg under number B 153.339, incorporated by a deed received
by Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, on 19 May 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations number 1504 of 22 July 2010, whose articles have been amended for the last time by a deed of Maître
Jean SECKLER, prenamed, dated 9 August 2010, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations number
2338 of 30 October 2010.

Such appearing party, represented as here above stated, in its capacity of sole shareholder of the Company has re-
quested the undersigned notary to state its following resolutions:

First resolution

The sole shareholder of the Company resolved, with effect on November 30 th , 2010, to increase the corporate
capital of the Company by contribution in kind by an amount of one British pound (GBP 1.-) so as to bring it from its
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present amount of fifteen thousand and one British pounds (GBP 15,001.-) represented by fifteen thousand and one
(15,001) shares to an amount of fifteen thousand and two British pounds (GBP 15,002.-) represented by fifteen thousand
and two shares (15,002), each share with a nominal value of one British pound (GBP 1.-) and with such rights and
obligations as set out in the articles of association of the Company together with a share premium amounting to one
hundred fourteen million one hundred fifty thousand British Pounds (GBP 114,150,000.-);

Subscription and Payment

Further appeared said Mr Max MAYER, prenamed, acting in her capacity as duly appointed attorney of the sole sha-
reholder by virtue of the said power of attorney.

The person appearing declared to subscribe in the name and on behalf of the sole shareholder for one (1) share in the
Company and to make payment in full for such new share and for the share premium by a contribution in kind, consisting
of the assignment of part of a receivable which had been assigned to the Company by ST MODWEN PROPERTIES PLC
by virtue of a deed of assignment of receivables dated 30 November 2010.

Evidence of the existence and value of such contribution in kind has been given to the notary in the form of a valuation
letter issued by ST MODWEN PROPERTIES PLC on 30 November 2010, wherein the receivable has been described and
valued.

The person appearing produces that valuation letter and a copy of the assignment of receivables the conclusion of
which is as follows:

“Based on the verification procedures applied as described above:

- the value of the Receivable is at least equal to the number and value of One (1) share with a par value of one (1)
British pound (GBP 1,-) each together with a share premium amounting to one hundred fourteen million one hundred
forty nine thousand nine hundred ninety nine British pounds (GBP 114,149,999.-)

- we have no further comments to make on the value of the Receivable.”

The shareholder further stated that the contribution is free of any pledge or lien or charge, as applicable, and that
there subsist no impediments to the free transferability of such contribution to the Company.

The shareholder stated together with the Company that they will accomplish all formalities concerning the valid transfer
to the Company of the contribution.

The shareholder stated that the valuation letter has been countersigned and approved by the manager of the Company
on 30 November 2010, wherein the contribution so contributed to the Company is described and valued.

A copy of the valuation letter and after having been signed “ne varietur” by the person appearing and by the notary,
will remain attached to the present deed and will be filed together with it with the registration authorities.

Thereupon, the said subscription and payment in kind is accepted and one (1) share of the Company is issued and
allotted to ST MODWEN PROPERTIES PLC together with a share premium amounting to one hundred fourteen million
one hundred forty nine thousand nine hundred ninety nine British pounds (GBP 114,149,999.-).

Second resolution

The sole shareholder of the Company resolved to issue one (1) share with a par value of one British pound (GBP 1.-).

The new share will be issued with the payment of a total share premium of one hundred fourteen million one hundred
forty nine thousand nine hundred ninety nine British pounds (114,149,999.-).

Third resolution

The sole shareholder of the Company resolved to amend the paragraph 1 of Article 5 of the Articles of Association
of the Company so as to reflect the above mentioned capital increase which shall henceforth be read as follows:

“ 5.1. The Company's corporate capital is fixed at fifteen thousand and two British pounds (GBP 15,002.-) represented
by fifteen thousand and two (15,002) shares in registered form with a par value of one British pound (GBP 1.-) each, all
subscribed and fully paid-in”.

Fourth resolution

The sole shareholder of the Company resolved to grant authorization to any one manager of the Company to carry
out any action necessary or incidental in relation to the above resolutions.

Expenses

The expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever borne by the Company, as a result of the presently
stated, are evaluated at approximately six thousand nine hundred euro (EUR 6,900.-).

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, duly represented, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same
appearing person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day stated at the beginning of this document.
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The document having been read to the proxy holder, acting as here above stated, she signed together with us, the
notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le premier décembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-duché de Luxembourg.

A comparu:

ST. MODWEN PROPERTIES PLC, une société de droit anglais, ayant son siège social à Sir Stanley Clarke House, 7
Ridgeway, Quinton Business Park, Birmingham B32 1AF, Royaume Uni et immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés d'Angleterre et du Pays de Galles sous le numéro 349201,

dûment représentée par Monsieur Max MAYER, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé lui substitué.

La dite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La société pré-qualifiée ST. MODWEN PROPERTIES PLC est l'associé unique de la société à responsabilité limitée
ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l., avec siège social à L-1511 Luxembourg, 121

avenue de la Faïencerie, immatriculée au Registre de Commerce et des Société de Luxembourg sous le numéro B
153.339, constituée en vertu d'un acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, en date du 19
mai 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 22 juillet 2010 numéro 1504, et dont
les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par acte de Maître Jean SECKLER, prénommé, daté du 9 août 2010,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 30 octobre 2010 numéro 2338.

Ladite partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, en sa qualité d'associé unique de la Société, a demandé
au notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique de la Société a, avec effet au 30 novembre 2010, décidé d'augmenter le capital social de la Société par
un apport en nature d'un montant d'une livre anglaise (GBP 1,-) pour le porter de son montant actuel de quinze mille
une livres anglaises (GBP 15.001,-) représenté par quinze mille (15.001) parts sociales au montant de quinze mille deux
livres anglaises (GBP 15.002,-) représenté par quinze mille deux parts sociales (15.002), chaque part sociale ayant une
valeur nominale d'une livre anglaise (GBP 1,-) et revêtant les mêmes droits et obligations que ceux énoncés dans les
statuts de la Société ensemble avec une prime d'émission d'un montant de cent quatorze millions cent quarante neuf mille
neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 114.149.999,-)

Souscription et Paiement

Ensuite a comparu Monsieur Max MAYER, en sa qualité de mandataire de l'Associé Unique, nommé en vertu de la
prédite procuration.

La personne comparante déclare souscrire au nom et pour le compte de l'associé unique une (1) part sociale, et réaliser
la libération intégrale de cette nouvelle part sociale et de la prime d'émission par un apport en nature résultant d'une
créance cédée par ST MODWEN PROPERTIES PLC envers la Société par le biais d'un contrat de cession de créances
du 30 novembre 2010.

La preuve de l'existence et de la valeur de cet apport en nature a été donnée au notaire sous la forme d'une lettre
d'évaluation émise par ST MODWEN PROPERTIES PLC, le 30 novembre 2010, dans laquelle la créance a été décrite et
évaluée.

La personne comparante produit cette lettre d'évaluation, dont la conclusion est la suivante:

«En application des procédures de vérification appliquées telles que décrites ci-dessus:

- La valeur de la créance est au moins égale à la valeur d'une (1) part sociale avec une valeur nominale d'une livre
anglaise (GBP 1,-) ensemble avec une prime d'émission d'un montant de cent quatorze millions cent quarante neuf mille
neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 114.149.999,-)

- Nous n'avons pas d'autre commentaire à faire sur la valeur de la créance.».

L'associé unique a déclaré encore que l'apport est libre de tout privilège ou gage et qu'il ne subsiste aucune restriction
à la cessibilité de l'apport.

L'associé unique a déclaré avec la Société qu'ils procéderont à toute formalité nécessaire au transfert valide de l'apport
à la Société.

L'associé unique déclare que cette lettre d'évaluation a été contresignée et approuvée par le gérant de la Société en
date du 30 novembre 2010, dans laquelle est décrit et évalué l'apport ainsi apportée en nature à la Société.

Une copie de la lettre d'évaluation et du contrat de cession de créances, après avoir été signée «ne varietur» par la
personne comparante et le notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'en-
registrement.
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Sur quoi, lesdites souscriptions et paiement en nature sont acceptés et une (1) part sociale de la Société entièrement
libérée est émise et allouée à ST MODWEN PROPERTIES PLC ensemble avec une prime d'émission d'un montant de
cent quatorze millions cent quarante neuf mille neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 114.149.999,-)

Deuxième résolution

L'associé unique de la Société a décidé d'émettre une (1) part sociale d'une valeur nominale d'une livre anglaise (GBP
1,-).

La nouvelle part sociale sera émise avec le paiement d'une prime d'émission totale de cent quatorze millions cent
quarante neuf mille neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 114.149.999,-)

Troisième résolution

L'associé unique de la Société a décidé de modifier le paragraphe 1 de l'article 5 des statuts de la Société afin de refléter
l'augmentation de capital susmentionnée, qui devra désormais être lu comme suit:

« 5.1. Le capital social de la Société est fixé à quinze mille deux livres anglaises (GBP 15.002,-), représenté par quinze
mille deux (15.002) parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale d'une livre anglaise (GBP 1,-) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées».

Quatrième résolution

L'associé unique de la Société a décidé d'autoriser tout gérant de la Société, avec pouvoirs de signature unique, à
effectuer les formalités nécessaires en relation avec les présentes résolutions.

Frais

Les frais, coûts, rémunérations et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés approximativement à six mille neuf cents euros (EUR 6.900,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande de la personne comparante ci-dessus,
dûment représentée, le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. A la demande de la même
personne comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et français, le texte anglais prévaudra.

Dont acte, le présent acte est dressé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire, ès-qualités qu'il agit, il a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 03 décembre 2010. Relation GRE/2010/4213. Reçu soixante-quinze euros 75,00€

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011004490/167.

(110004398) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.

Twinhope Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 10, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 148.955.

Extrait de la résolution prise par le conseil d’administration de la société 1 er février 2011

Résolution unique

Le conseil d’administration constate la demission de Monsieur André Lutgen à partir du 1 er janvier 2011 et nomme
Madame Isabelle Pairon, née le 28 septembre 1979 à Libramont, Belgique, avec adresse professionnelle au 10, rue Sainte
Zithe, L-2763 Luxembourg en remplacement de l’administrateur démissionnaire jusque l’assemblée générale annuelle
ordinaire des actionnaire qui se tiendra en 2015.

Pour extrait et traduction sincere et conforme
L’agent domiciliataire

Référence de publication: 2011019848/15.

(110023707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.
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Industrial Software Development S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1142 Luxembourg, 10, rue Pierre d'Aspelt.

R.C.S. Luxembourg B 55.481.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

L'an deux mil dix, le trente décembre.
S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "INDUSTRIAL SOFTWARE

DEVELOPMENT S.A." une société anonyme de droit luxembourgeois ayant son siège social à L-1142 Luxembourg, 10,
rue Pierre d’Aspelt,

constituée originairement sous la dénomination de «Pecunium S.A.» en date du 25 juin 1996 suivant acte reçu pardevant
Maître André SCHWACHTGEN, notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C numéro 493 du 2 octobre
1996, modifié à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu pardevant Maître André SCHWACHTGEN
en date du 27 octobre 1997, publié au Mémorial C numéro 89 du 11 février 1998, puis par acte sous seing privé du 9
août 1999 opérant conversion de la devise du capital en Euro, publié au Mémorial C numéro 876 du 22 novembre 1999,
mise en liquidation suivant acte du notaire instrumentant en date du 14 décembre 2010, non encore publié au Mémorial
C,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 55481.
L'Assemblée Générale Extraordinaire est ouverte à 15.40 heures sous la présidence de Madame Delphine GOERGEN,

employée privée, demeurant professionnellement, 10, rue Pierre d’Aspelt, L-1142 Luxembourg.
La Présidente nomme comme Secrétaire Mademoiselle Estelle MATERA, employée privée, demeurant professionnel-

lement, 10, rue Pierre d’Aspelt, L-1142 Luxembourg.
L'Assemblée choisit comme scrutatrice Maître Véronique WAUTHIER, avocat à la cour, demeurant professionnelle-

ment, 10, rue Pierre d’Aspelt, L1142 Luxembourg.
Le bureau ainsi constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I. Que les actionnaires représentant l’intégralité du capital social se reconnaissent dûment convoqués et déclarent par

ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.
II. Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre des actions détenues par chacun d'eux sont renseignés

sur une liste de présence signée par les actionnaires, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que par les
membres du bureau. Ladite liste et les procurations signées "ne varietur" par les membres du bureau resteront annexées
à l'original du présent acte pour être enregistrées avec celui-ci.

III. Que l’ordre du jour de l’Assemblée est le suivant:
1. Présentation du rapport du commissaire-vérificateur;
2. Approbation des comptes de la liquidation;
3. Décharge au liquidateur et au commissaire-vérificateur;
4. Clôture de la liquidation;
5. Désignation de l’endroit où les livres et documents comptables de la société seront déposés et conservés pour une

période de 5 ans;
6. Divers Ces faits ayant été reconnus exacts par l'Assemblée, la Présidente expose les raisons qui ont amené le Conseil

d'Administration à proposer les points figurant à l'Ordre du Jour.
L'Assemblée Générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée Générale approuve le rapport du Commissaire-Vérificateur soumis à l'Assemblée.

Deuxième résolution.

L'Assemblée Générale adopte les comptes de liquidation et donne décharge pleine et entière au liquidateur: la société
anonyme FIDALPHA S.A., ayant son siège social au 9, Avenue Guillaume, L-1651 Luxembourg (RCS Luxembourg
B114321) et au Commissaire-Vérificateur pour l'accomplissement de leurs fonctions concernant la liquidation de la so-
ciété.

Troisième résolution

L'Assemblée Générale déclare que la liquidation de la société est en conséquence à considérer comme close et que
les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq ans à partir du jour de la liquidation à
L-1840 Luxembourg, 11b, Boulevard Joseph II.

Quatrième résolution

L’Assemblée Générale donne pleine et entière décharge aux membres du Conseil d’Administration et au Commissaire
aux Comptes pour leur mandat jusqu'à ce jour.
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Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 15.55 heures.

Evaluation.

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société en raison du
présent acte sont évalués à environ 750,-EUR.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, connues par le notaire instrumentant par noms,
prénoms usuels, état et demeure, les membres du bureau ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: D. GOERGEN; E. MATERA; V. WAUTHIER; P.DECKER

Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 janvier 2011. Relation: LAC/2011/169. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros)

Le Receveur ff. (signé): Tom BENNING.

POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011005068/69.

(110004991) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Karggen, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 115, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 122.611.

L'an deux mil dix, le dix-sept décembre.

Pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1.- La société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois Truth 2, ayant son siège social à 115, avenue Gaston
Diderich, L-1420 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg section B, sous le
numéro 131258,

2.- La société de droit français Waldggen, ayant son siège social à F-75008 Paris, 6, place de la Madeleine, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Paris, sous le numéro 493 453 112 00010,

3.- La société de droit néerlandais Legron BV, ayant son siège social à Rembrandt Tower, 22 nd Floor, Amstelplein 1,
1090 HC Amsterdam, Pays-Bas, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés d’Amsterdam sous le numéro
34246243,

toutes ici représentées par Monsieur Jean-Yves Heméry, employée, ayant son adresse professionnelle au 115, avenue
Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg,

en vertu de trois procurations données le 13 décembre 2010.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant,
annexées au présent acte

Lesquelles comparantes, agissant comme ci-avant, représentant l'intégralité du capital social de la société à responsa-
bilité limitée " KARGGEN " avec siège social à L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel,

constituée suivant acte reçu par Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, sous la dénomination
de Winvest Part 2, en date du 4 décembre 2006, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 162
du 12 février 2007,

modifiée suivant acte reçu par Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, en adoptant sa déno-
mination actuelle de Karggen, en date du 28 août 2007, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro
2458 du 30 octobre 2007,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg section B, sous le numéro 122.611.

Lesquels associés agissant comme ci-avant, représentant l’intégralité du capital, ont requis le notaire d'acter les réso-
lutions suivantes prises à l’unanimité par eux:

Première résolution

Les associés décident d’augmenter le capital social de la Société à concurrence de treize mille euros (EUR 13.000,-)
afin de le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12 500,-) à vingt cinq mille cinq cent euros
(EUR 25.500,) euros par l’émission de cinq cent vingt (520) parts sociales d’un nominal de vingt cinq (25,-) euros chacune,
avec paiement d’une prime de vingt cinq (25,-) euros par action.

Les cinq cent vingt (520) parts sociales ont été de l’accord de tous les associées intégralement souscrites et comme
suit:
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- deux cent soixante (260) nouvelles parts sociales libérées à raison de treize mille euros (EUR 13.000,-) dont la prime
d’émission de six mille cinq cent euros (EUR 6.500,-) par Truth 2, préqualifiée,

- deux cent soixante (260) nouvelles parts sociales libérées à raison de treize mille euros (EUR 13.000,-) dont la prime
d’émission de six mille cinq cent euros (EUR 6.500,-) par Legron BV,

La réalité des apports en numéraire a été justifiée au notaire qui le constate.

Seconde résolution

Suite à la résolution qui précède, l’article 6 des statuts de la Société est modifié et aura désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de vingt cinq mille cinq cent euros (EUR 25.500,-) représenté par mille
vingt (1.020) parts sociales, d’une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.»

Souscription

Suite à la présente augmentation de capital, les parts de la société sont réparties comme suit:
1.- Truth 2 S.à r.l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 485
2.- WALDGGEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
3.- LEGRON BV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 485
Total: mille et vingt parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1020

Déclaration

Le comparant déclare au nom et pour compte des bénéficiaires économiques que les fonds apportés présentement à
la société ne constituent pas un produit d’activités constituant une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et
8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxi-
comanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis à l’article 135-1 du Code Pénal (financement du
terrorisme).

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont
mis à sa charge à raison du présent acte s'élève à approximativement 1.100,- EUR.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par nom, prénom usuel,
état et demeure, il a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: J.-Y.HEMÉRY, P.DECKER

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 décembre 2010. Relation: LAC/2010/59174. Reçu 75.-€ ( soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Tom BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 06 janvier 2011.

Référence de publication: 2011005082/73.

(110004934) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Pantalux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 71.225.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue le 9 février 2010

Le 9 février 2010, les Actionnaires de Pantalux S.A. ("la Société"), ont pris les résolutions suivantes:

- de confirmer le renouvellement du mandat d'Administrateur de Luxembourg Corporation Company S.A., son mandat
expirant lors de l'Assemblée Générale des Actionnaires devant se tenir en 2014;

- de confirmer le renouvellement du mandat d'Administrateur de T.C.G. Gestion S.A., son mandat expirant lors de
l'Assemblée Générale des Actionnaires devant se tenir en 2014;

- de confirmer le renouvellement du mandat d'Administrateur de CMS Management Services S.A, son mandat expirant
lors de l'Assemblée Générale des Actionnaires devant se tenir en 2014;

- de confirmer le renouvellement du mandat de Commissaire aux Comptes de CAS Services S.A., son mandat expirant
lors de l'Assemblée Générale des Actionnaires devant se tenir en 2014;

26134



L U X E M B O U R G

Luxembourg, le 4 février 2011.
CMS Management Services S.A.
Administrateur
Catherine Noens
Représentant Permanent

Référence de publication: 2011020612/22.

(110023465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Montalcino International Holding S.A.-SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Fami-
lial.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 74.530.

Il résulte d’une lettre datée du 09 août 2010 que mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011019666/12.

(110023849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Pronavis S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6726 Grevenmacher, 12, Op Flohr.

R.C.S. Luxembourg B 94.015.

Es wird in Kenntnis des Publikums gebracht, dass die Adresse von Herr Udo VAN KOEVERDEN, Verwalter und
Delegierter Verwalter, von jetzt an in Goethestr. 25, D-47441 MOERS festgelegt ist.

Es wird in Kenntnis des Publikums gebracht, dass die Adresse von Frau Carine MELLENTHIN-VAN KOEVERDEN,
Verwalter, von jetzt an in Goethestr. 25, D-47441 MOERS festgelegt ist.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011019751/12.

(110023131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Security Capital (EU) Management Holdings S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 51.782.

Extrait des résolutions prises par le Conseil d'Administration de la Société en date du 1 er février 2011

En date du 1 er février 2011, le Conseil d'Administration de la Société a pris les résolutions suivantes:

- d'accepter la démission de Monsieur Bradley TROTTER de son mandat d'administrateur de la Société avec effet au
31 janvier 2011;

- de nommer Monsieur Manuel Uria FERNANDES, né le 16 octobre 1968 à Alicante, Espagne, ayant comme adresse
professionnelle: The Ark, 201, Talgarth Road, Hammersmith, W6 8BJ Londres, Royaume-Uni, en tant que nouvel admi-
nistrateur de la Société avec effet immédiat et ce pour une durée déterminée jusqu'à l'assemblée générale des actionnaires
de la Société qui se tiendra en l'année 2011.

Depuis lors, le Conseil d'Administration de la Société se compose des personnes suivantes:

Monsieur Lennart STEN

Madame Maria J. DEL BEATO

Monsieur Manuel Uria FERNANDES

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 février 2011.
Security Capital (EU) Management Holdings S.A.
Signature

Référence de publication: 2011020435/23.

(110024409) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.
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St. Modwen Properties III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 154.089.

In the year two thousand and ten, on the first day of December.

Before us Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l., a company duly governed by the laws of Luxembourg, having its registered office
at L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, registered at the Luxembourg Trade and Companies Register number
B153.339,

duly represented by Mr Max MAYER, private employee, residing professionally in Junglinster, by virtue of a proxy given
under private seal substituted to him.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The presaid ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l. is the sole member of the private limited liability company ST. MOD-
WEN PROPERTIES III S.à r.l., having its registered office at 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg, registered
with the Trade and Companies Register of Luxembourg under number B 154.089, incorporated by a deed received by
Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, on 9 June 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations number 1651 of 13 August 2010,

Such appearing party, represented as here above stated, in its capacity of sole member of the Company has requested
the undersigned notary to state its following resolutions:

First resolution

The sole shareholder of the Company resolved, with effect on November 30 th , 2010, to increase the corporate
capital of the Company by contribution in kind by an amount of one British pound (GBP 1.-) so as to bring it from its
present amount of fifteen thousand British pounds (GBP 15,000.-) represented by fifteen thousand (15,000) shares to an
amount of fifteen thousand and two British pounds (GBP 15,001.-) represented by fifteen thousand and one shares
(15,001), each share with a nominal value of one British pound (GBP 1.-) and with such rights and obligations as set out
in the articles of association of the Company together with a share premium amounting to seventeen million nine hundred
ninety nine thousand nine hundred ninety nine British Pounds (GBP 17.999.999.-);

Subscription and Payment

Further appeared said Mr Max MAYER, prenamed, acting in her capacity as duly appointed attorney of the sole sha-
reholder by virtue of the said power of attorney.

The person appearing declared to subscribe in the name and on behalf of the sole shareholder for one (1) share in the
Company and to make payment in full for such new share and for the share premium by a contribution in kind, consisting
of the assignment of part of a receivable which had been assigned to the Company by ST MODWEN PROPERTIES S.à
r.l. by virtue of a deed of assignment of receivables dated 30 November 2010.

Evidence of the existence and value of such contribution in kind has been given to the notary in the form of a valuation
letter issued by ST MODWEN PROPERTIES PLC on 30 November 2010, wherein the receivable has been described and
valued.

The person appearing produces that valuation letter and a copy of the assignment of receivables the conclusion of
which is as follows:

“Based on the verification procedures applied as described above:

- the value of the Receivable is at least equal to the number and value of One (1) share with a par value of one (1)
British pound (GBP 1,-) each together with a share premium amounting to seventeen million nine hundred ninety nine
thousand nine hundred ninety nine British Pounds (GBP 17.999.999.-);

- we have no further comments to make on the value of the Receivable.”

The shareholder further stated that the contribution is free of any pledge or lien or charge, as applicable, and that
there subsist no impediments to the free transferability of such contribution to the Company.

The shareholder stated together with the Company that they will accomplish all formalities concerning the valid transfer
to the Company of the contribution.

The shareholder stated that the valuation letter has been countersigned and approved by the manager of the Company
on 30 November 2010, wherein the contribution so contributed to the Company is described and valued.

A copy of the valuation letter and after having been signed “ne varietur” by the person appearing and by the notary,
will remain attached to the present deed and will be filed together with it with the registration authorities.
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Thereupon, the said subscription and payment in kind is accepted and one (1) share of the Company is issued and
allotted to ST MODWEN PROPERTIES S.à r.l. together with a share premium amounting to seventeen million nine
hundred ninety nine thousand nine hundred ninety nine British Pounds (GBP 17.999.999.-)

Second resolution

The sole member of the Company resolved to issue one (1) share with a par value of one British pound (GBP 1.-).

The new share will be issued with the payment of a total share premium of seventeen million nine hundred ninety nine
thousand nine hundred ninety nine British Pounds (GBP 17.999.999.-)

Third resolution

The sole member of the Company resolved to amend the paragraph 1 of Article 5 of the Articles of Association of
the Company so as to reflect the above mentioned capital increase which shall henceforth be read as follows:

“ 5.1. The Company's corporate capital is fixed at fifteen thousand and one British pounds (GBP 15,001.-) represented
by fifteen thousand and two (15,001) shares in registered form with a par value of one British pound (GBP 1.-) each, all
subscribed and fully paid-in”.

Fourth resolution

The sole member of the Company resolved to grant authorization to any one manager of the Company to carry out
any action necessary or incidental in relation to the above resolutions.

Expenses

The expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever borne by the Company, as a result of the presently
stated, are evaluated at approximately six thousand five hundred euro (EUR 6,500.-).

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, duly represented, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same
appearing person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day stated at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, acting as here above stated, she signed together with us, the
notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le premier décembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-duché de Luxembourg.

A comparu:

ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l., une société de droit Luxembourgeois, ayant son siège social à L-1511 Luxembourg,
121, avenue de la Faïencerie, et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B153.339,

dûment représentée par Monsieur Max MAYER, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé lui substitué.

La dite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La société pré-qualifiée ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l. est l'associé unique de la société à responsabilité limitée
ST. MODWEN PROPERTIES III S.à r.l., avec siège social à L-1511 Luxembourg, 121 avenue de la Faïencerie, immatriculée
au Registre de Commerce et des Société de Luxembourg sous le numéro B 154.089, constituée en vertu d'un acte reçu
par Maître Jean SECKLER, de résidence à Junglinster, en date du 9 juin 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations en date du 13 août 2010 numéro 1651.

Ladite partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, en sa qualité d'associé unique de la Société, a demandé
au notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique de la Société a, avec effet au 30 novembre 2010, décidé d'augmenter le capital social de la Société par
un apport en nature d'un montant d'une livre anglaise (GBP 1,-) pour le porter de son montant actuel de quinze mille
livres anglaises (GBP 15.000,-) représenté par quinze mille (15.000) parts sociales au montant de quinze mille une livres
anglaises (GBP 15.001,-) représenté par quinze mille une parts sociales (15.001), chaque part sociale ayant une valeur
nominale d'une livre anglaise (GBP 1,-) et revêtant les mêmes droits et obligations que ceux énoncés dans les statuts de
la Société ensemble avec une prime d'émission d'un montant de dix sept millions neuf cent quatre vingt dix neuf mille
neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 17.999.999,-)
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Souscription et Paiement

Ensuite a comparu Monsieur Max MAYER, en sa qualité de mandataire de l'Associé Unique, nommé en vertu de la
prédite procuration.

La personne comparante déclare souscrire au nom et pour le compte de l'associé unique une (1) part sociale, et réaliser
la libération intégrale de cette nouvelle part sociale et de la prime d'émission par un apport en nature résultant d'une
créance cédée par ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l. envers la Société par le biais d'un contrat de cession de créances
du 30 novembre 2010.

La preuve de l'existence et de la valeur de cet apport en nature a été donnée au notaire sous la forme d'une lettre
d'évaluation émise par ST MODWEN PROPERTIES PLC, le 30 novembre 2010, dans laquelle la créance a été décrite et
évaluée.

La personne comparante produit cette lettre d'évaluation, dont la conclusion est la suivante:

«En application des procédures de vérification appliquées telles que décrites ci-dessus:

- La valeur de la créance est au moins égale à la valeur d'une (1) part sociale avec une valeur nominale d'une livre
anglaise (GBP 1,-) ensemble avec une prime d'émission d'un montant de dix sept millions neuf cent quatre vingt dix neuf
mille neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 17.999.999,-)

- Nous n'avons pas d'autre commentaire à faire sur la valeur de la créance.».

L'associé unique a déclaré encore que l'apport est libre de tout privilège ou gage et qu'il ne subsiste aucune restriction
à la cessibilité de l'apport.

L'associé unique a déclaré avec la Société qu'ils procèderont à toute formalité nécessaire au transfert valide de l'apport
à la Société.

L'associé unique déclare que cette lettre d'évaluation a été contresignée et approuvée par le gérant de la Société en
date du 30 novembre 2010, dans laquelle est décrit et évalué l'apport ainsi apportée en nature à la Société.

Une copie de la lettre d'évaluation et du contrat de cession de créances, après avoir été signée «ne varietur» par la
personne comparante et le notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'en-
registrement.

Sur quoi, lesdites souscriptions et paiement en nature sont acceptés et une (1) part sociale de la Société entièrement
libérée est émise et allouée à ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l. ensemble avec une prime d'émission d'un montant de
dix sept millions neuf cent quatre vingt dix neuf mille neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 17.999.999,-)

Deuxième résolution

L'associé unique de la Société a décidé d'émettre une (1) part sociale d'une valeur nominale d'une livre anglaise (GBP
1,-).

La nouvelle part sociale sera émise avec le paiement d'une prime d'émission totale de dix sept millions neuf cent quatre
vingt dix neuf mille neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 17.999.999,-)

Troisième résolution

L'associé unique de la Société a décidé de modifier le paragraphe 1 de l'article 5 des statuts de la Société afin de refléter
l'augmentation de capital susmentionnée, qui devra désormais être lu comme suit:

« 5.1. Le capital social de la Société est fixé à quinze mille une livres anglaises (GBP 15.001,-), représenté par quinze
mille une (15.001) parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale d'une livre anglaise (GBP 1,-) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées».

Quatrième résolution

L'associé unique de la Société a décidé d'autoriser tout gérant de la Société, avec pouvoirs de signature unique, à
effectuer les formalités nécessaires en relation avec les présentes résolutions.

Frais

Les frais, coûts, rémunérations et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés approximativement à six mille cinq cents euros (EUR 6.500,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande de la personne comparante ci-dessus,
dûment représentée, le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. A la demande de la même
personne comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et français, le texte anglais prévaudra.

Dont acte, le présent acte est dressé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire, ès-qualités qu'il agit, il a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 03 décembre 2010. Relation GRE/2010/4216. Reçu soixante-quinze euros 75,00€

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
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POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011004487/163.

(110004430) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.

Quasar System S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 140.672.

Il résulte d’une lettre datée du 10 août 2010 que Mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011019762/11.

(110023768) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Quatre Feuilles Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 152.544.

Il résulte d’une lettre datée du 10 août 2010 que Mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011019763/11.

(110023769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

SE Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 117.010.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire du 9 décembre 2010:

Les actionnaires ont accepté la démission de Monsieur Patrick Martinsson, demeurant professionnellement à 261 22
Landskrona (Suède) Hjalmar Brantings Väg 27, de son poste d'administrateur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 février 2010.
Pour la société

Référence de publication: 2011019800/13.

(110023343) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

St. Modwen Properties VII S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 154.093.

In the year two thousand and ten, on the first day of December.

Before us Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l., a company duly governed by the laws of Luxembourg, having its registered office
at L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, registered at the Luxembourg Trade and Companies Register number
B153.339,

duly represented by Mr Max MAYER, private employee, residing professionally in Junglinster, by virtue of a proxy given
under private seal substituted to him.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The presaid ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l. is the sole shareholder of the private limited liability company ST.
MODWEN PROPERTIES VII S.à r.l., having its registered office at 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg,
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registered with the Trade and Companies Register of Luxembourg under number B 154.093, incorporated by a deed
received by Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, on 9 June 2010, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations number 1651 of 13 August 2010.

Such appearing party, represented as here above stated, in its capacity of sole shareholder of the Company has re-
quested the undersigned notary to state its following resolutions:

First resolution

The sole shareholder of the Company resolved, with effect on November 30 th , 2010, to increase the corporate
capital of the Company by contribution in kind by an amount of one British pound (GBP 1.-) so as to bring it from its
present amount of fifteen thousand British pounds (GBP 15,000.-) represented by fifteen thousand (15,000) shares to an
amount of fifteen thousand and two British pounds (GBP 15,001.-) represented by fifteen thousand and one shares
(15,001), each share with a nominal value of one British pound (GBP 1.-) and with such rights and obligations as set out
in the articles of association of the Company together with a share premium amounting to five million four hundred ninety
nine thousand ninety nine hundred ninety nine British Pounds (GBP 5.499.999.-);

Subscription and Payment

Further appeared said Mr Max MAYER, prenamed, acting in her capacity as duly appointed attorney of the sole sha-
reholder by virtue of the said power of attorney.

The person appearing declared to subscribe in the name and on behalf of the sole shareholder for one (1) share in the
Company and to make payment in full for such new share and for the share premium by a contribution in kind, consisting
of the assignment of part of a receivable which had been assigned to the Company by ST MODWEN PROPERTIES S.à
r.l. by virtue of a deed of assignment of receivables dated 30 November 2010.

Evidence of the existence and value of such contribution in kind has been given to the notary in the form of a valuation
letter issued by ST MODWEN PROPERTIES PLC on 30 November 2010, wherein the receivable has been described and
valued.

The person appearing produces that valuation letter and a copy of the assignment of receivables the conclusion of
which is as follows:

“Based on the verification procedures applied as described above:

- the value of the Receivable is at least equal to the number and value of One (1) share with a par value of one (1)
British pound (GBP 1,-) each together with a share premium amounting to five million four hundred ninety nine thousand
ninety nine hundred ninety nine British Pounds (GBP 5.499.999.-);

- we have no further comments to make on the value of the Receivable.”

The shareholder further stated that the contribution is free of any pledge or lien or charge, as applicable, and that
there subsist no impediments to the free transferability of such contribution to the Company.

The shareholder stated together with the Company that they will accomplish all formalities concerning the valid transfer
to the Company of the contribution.

The shareholder stated that the valuation letter has been countersigned and approved by the manager of the Company
on 30 November 2010, wherein the contribution so contributed to the Company is described and valued.

A copy of the valuation letter and after having been signed “ne varietur” by the person appearing and by the notary,
will remain attached to the present deed and will be filed together with it with the registration authorities.

Thereupon, the said subscription and payment in kind is accepted and one (1) share of the Company is issued and
allotted to ST MODWEN PROPERTIES S.à r.l. together with a share premium amounting to five million four hundred
ninety nine thousand ninety nine hundred ninety nine British Pounds (GBP 5.499.999.-);

Second resolution

The sole shareholder of the Company resolved to issue one (1) share with a par value of one British pound (GBP 1.-).

The new share will be issued with the payment of a total share premium of five million four hundred ninety nine
thousand ninety nine hundred ninety nine British Pounds (GBP 5.499.999.-);

Third resolution

The sole shareholder of the Company resolved to amend the paragraph 1 of Article 5 of the Articles of Association
of the Company so as to reflect the above mentioned capital increase which shall henceforth be read as follows:

“ 5.1. The Company's corporate capital is fixed at fifteen thousand and one British pounds (GBP 15,001.-) represented
by fifteen thousand and two (15,001) shares in registered form with a par value of one British pound (GBP 1.-) each, all
subscribed and fully paid-in”.

Fourth resolution

The sole shareholder of the Company resolved to grant authorization to any one manager of the Company to carry
out any action necessary or incidental in relation to the above resolutions.

26140



L U X E M B O U R G

Expenses

The expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever borne by the Company, as a result of the presently
stated, are evaluated at approximately four thousand two hundred euro (EUR 4,200.-).

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, duly represented, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same
appearing person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day stated at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy holder, acting as here above stated, she signed together with us, the

notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le premier décembre.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-duché de Luxembourg.

A comparu:
ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l., une société de droit Luxembourgeois, ayant son siège social à L-1511 Luxembourg,

121, avenue de la Faïencerie, et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B153.339,

dûment représentée par Monsieur Max MAYER, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé lui substitué.

La dite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La société pré-qualifiée ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l. est l'associé unique de la société à responsabilité limitée
ST. MODWEN PROPERTIES VII S.à r.l., avec siège social à L-1511 Luxembourg, 121 avenue de la Faïencerie, immatriculée
au Registre de Commerce et des Société de Luxembourg sous le numéro B 154.093, constituée en vertu d'un acte reçu
par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, en date du 9 juin 2010, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, en date du 13 août 2010 numéro 1651.

Ladite partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, en sa qualité d'associé unique de la Société, a demandé
au notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L' associé unique de la Société a, avec effet au 30 novembre 2010, décidé d'augmenter le capital social de la Société
par un apport en nature d'un montant d'une livre anglaise (GBP 1,-) pour le porter de son montant actuel de quinze mille
livres anglaises (GBP 15.000,-) représenté par quinze mille (15.000) parts sociales au montant de quinze mille une livres
anglaises (GBP 15.001,-) représenté par quinze mille une parts sociales (15.001), chaque part sociale ayant une valeur
nominale d'une livre anglaise (GBP 1,-) et revêtant les mêmes droits et obligations que ceux énoncés dans les statuts de
la Société ensemble avec une prime d'émission d'un montant de cinq millions quatre cent quatre vingt dix neuf mille neuf
cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 5.499.999,-)

Souscription et Paiement

Ensuite a comparu Monsieur Max MAYER, en sa qualité de mandataire de l'Associé Unique, nommé en vertu de la
prédite procuration.

La personne comparante déclare souscrire au nom et pour le compte de l'associé unique une (1) part sociale, et réaliser
la libération intégrale de cette nouvelle part sociale et de la prime d'émission par un apport en nature résultant d'une
créance cédée par ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l. envers la Société par le biais d'un contrat de cession de créances
du 30 novembre 2010.

La preuve de l'existence et de la valeur de cet apport en nature a été donnée au notaire sous la forme d'une lettre
d'évaluation émise par ST MODWEN PROPERTIES PLC, le 30 novembre 2010, dans laquelle la créance a été décrite et
évaluée.

La personne comparante produit cette lettre d'évaluation, dont la conclusion est la suivante:
«En application des procédures de vérification appliquées telles que décrites ci-dessus:
- La valeur de la créance est au moins égale à la valeur d'une (1) part sociale avec une valeur nominale d'une livre

anglaise (GBP 1,-) ensemble avec une prime d'émission d'un montant de cinq millions quatre cent quatre vingt dix neuf
mille neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 5.499.999,-)

- Nous n'avons pas d'autre commentaire à faire sur la valeur de la créance.».
L'associé unique a déclaré encore que l'apport est libre de tout privilège ou gage et qu'il ne subsiste aucune restriction

à la cessibilité de l'apport.
L'associé unique a déclaré avec la Société qu'ils procèderont à toute formalité nécessaire au transfert valide de l'apport

à la Société.
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L'associé unique déclare que cette lettre d'évaluation a été contresignée et approuvée par le gérant de la Société en
date du 30 novembre 2010, dans laquelle est décrit et évalué l'apport ainsi apportée en nature à la Société.

Une copie de la lettre d'évaluation et du contrat de cession de créances, après avoir été signée «ne varietur» par la
personne comparante et le notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'en-
registrement.

Sur quoi, lesdites souscriptions et paiement en nature sont acceptés et une (1) part sociale de la Société entièrement
libérée est émise et allouée à ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l.ensemble avec une prime d'émission d'un montant de
cinq millions quatre cent quatre vingt dix neuf mille neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 5.499.999,-)

Deuxième résolution

L'associé unique de la Société a décidé d'émettre une (1) part sociale d'une valeur nominale d'une livre anglaise (GBP
1,-).

La nouvelle part sociale sera émise avec le paiement d'une prime d'émission totale de cinq millions quatre cent quatre
vingt dix neuf mille neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 5.499.999,-)

Troisième résolution

L'associé unique de la Société a décidé de modifier le paragraphe 1 de l'article 5 des statuts de la Société afin de refléter
l'augmentation de capital susmentionnée, qui devra désormais être lu comme suit:

« 5.1. Le capital social de la Société est fixé à quinze mille une livres anglaises (GBP 15.001,-), représenté par quinze
mille une (15.001) parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale d'une livre anglaise (GBP 1,-) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées».

Quatrième résolution

L'associé unique de la Société a décidé d'autoriser tout gérant de la Société, avec pouvoirs de signature unique, à
effectuer les formalités nécessaires en relation avec les présentes résolutions.

Frais

Les frais, coûts, rémunérations et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés approximativement à quatre mille deux cents euro (EUR 4.200,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande de la personne comparante ci-dessus,
dûment représentée, le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. A la demande de la même
personne comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et français, le texte anglais prévaudra.

Dont acte, le présent acte est dressé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire, ès-qualités qu'il agit, il a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 03 décembre 2010. Relation GRE/2010/4219. Reçu soixante-quinze euros 75,00€

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME

Junglinster, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011004492/163.

(110004494) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.

Quifin International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 41.267.

Il résulte d’une lettre datée du 10 août 2010 que Mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011019764/11.

(110023770) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.
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Runhub S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 115.326.

Il résulte d’une lettre datée du 10 août 2010 que Mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011019780/11.

(110023810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

CPEF S.A., Compagnie de Participations Environnementales et Financières S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 21, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 127.552.

EXTRAIT

L'assemblée générale annuelle du 14 décembre 2010 a nommé nouvel administrateur de la société

M. Jean Riwers, directeur de sociétés, 72, Um Béil, L-7652 Heffingen en remplacement de l'administrateur démission-
naire M. Eric Duphil.

Il terminera le mandat de son prédécesseur prévu à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en 2012.

Compagnie de Participations Environnementales et Financières S.A., en abrégé «CPEF S.A.»
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2011019890/15.

(110022958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 février 2011.

S.M. Constructions S. à r. l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4429 Belvaux, 9, rue Marie Curie.

R.C.S. Luxembourg B 157.874.

STATUTS

L'an deux mil dix, le vingt décembre.

Par-devant Maître Martine DECKER, notaire de résidence à Hesperange.

Ont comparu:

1.- Monsieur Antonio José FERNANDES SANTOS, conducteur de chantier, né à Miragaia/Porto (Portugal), le 22 août
1959, demeurant à L-4429 Belvaux, 9, rue Marie Curie,

2.- Madame Aida Madalena DE JESUS MARQUES, aide-ménagère, née à Tondela (Portugal), le 1 er novembre 1955,
demeurant à L-4429 Belvaux, 9, rue Marie Curie.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à responsabilité limitée, qu'ils
déclarent constituer entre eux et entre tous ceux qui en deviendront associés par la suite et dont ils ont arrêté les statuts
comme suit:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "S.M. CONS-
TRUCTIONS S. à r. l.".

Art. 2. Le siège social est établi à Belvaux, commune de Sanem.

Il pourra être transféré en tout autre commune du Grand-Duché de Luxembourg, par décision du ou des associés
prise aux conditions requises pour la modification des statuts.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objet l'entreprise de construction d'immeubles.

D'une façon générale, elle pourra effectuer toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou
immobilières se rattachant directement ou indirectement à son objet social ou tout autre similaire ou connexe, ou
susceptible d'en favoriser le développement.
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Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), divisé en cent (100) parts sociales de
cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune, réparties comme suit:

1.- Monsieur Antonio José FERNANDES SANTOS, préqualifié, vingt-cinq parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
2.- Madame Aida Madalena DE JESUS MARQUES, préqualifiée, soixante-quinze parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75
Total des parts: cent parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts ont été intégralement libérées en espèces, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros
(12.500,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instru-
mentant, qui le constate expressément.

La propriété des parts sociales résulte des présents statuts ou des actes de cession de parts régulièrement consentis,
sans qu'il n'y ait lieu à délivrance d'aucun titre.

Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l'actif social ainsi
que des bénéfices.

Art. 6. Entre associés les parts sont librement cessibles.

Elles ne peuvent être cédées ou transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément unanime
des associés.

En cas de refus de cession le ou les associés non cédants s'obligent eux-mêmes à reprendre les parts offertes en cession.

Les valeurs de l'actif net du bilan serviront de base pour la détermination de la valeur des parts à céder.

Art. 7. Le décès, l'incapacité, la déconfiture ou la faillite, de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 8. Les créanciers, ayants droit ou héritiers, alors même qu'il y aurait parmi eux des mineurs ou incapables, ne
pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer
de quelque manière dans les actes de son administration; pour faire valoir leurs droits ils devront s'en rapporter aux
inventaires de la société et aux décisions des assemblées générales.

Gérance - Assemblée générale

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables par l'assemblée
générale qui fixe la durée de leur mandat et leurs pouvoirs.

Art. 10. Le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 11. Pour engager valablement la société, la signature du ou des gérants est requise.

Art. 12. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède.

Chaque associé peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 13. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification des statuts doivent réunir les voix des associés représentant
les trois quarts (3/4) du capital social.

Année sociale - Bilan

Art. 14. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Chaque année, le 31 décembre, les comptes annuels sont arrêtés et la gérance dresse les comptes sociaux, confor-
mément aux dispositions légales en vigueur.

Sur le bénéfice net constaté, il est prélevé cinq pourcent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve légale, jusqu'à
ce que celui-ci ait atteint le dixième du capital social.

Le surplus du bénéfice est à la libre disposition des associés.

Dissolution - Liquidation

Art. 15. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par l'assemblée des associés, qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Disposition générale

Art. 16. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.

Mesure transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2011.
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Déclaration des comparants

Les associés déclarent, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par la suite, être les
bénéficiaires réels de la société faisant l'objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droits servant à la libération
du capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités constituant une
infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis
à l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
et qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est estimé à 930,- €.

Assemblée Générale extraordinaire

Et à l'instant les associés, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale, et, à l'una-
nimité des voix, ont pris les résolutions suivantes:

1.- L'adresse du siège social est fixée à L-4429 Belvaux, 9, rue Marie Curie.

2.- Sont nommés pour une durée indéterminée:

- gérant technique: Monsieur Albano DE ALMEIDA SIMOES, entrepreneur, né à Cercosa/Mortagua (Portugal), le 12
avril 1953, demeurant à L-4051 Esch-sur-Alzette, 95, rue du Canal.

- gérant administratif:

- Monsieur Antonio José FERNANDES SANTOS, conducteur de chantier, né à Miragaia/Porto (Portugal), le 22 août
1959, demeurant à L-4429 Belvaux, 9, rue Marie Curie.

3.- La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature conjointe du gérant technique et du
gérant administratif.

Dont acte, fait et passé à Hesperange, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par noms, prénoms
usuels, états et demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Fernandes Santos, De Jesus Marques, M. Decker.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 21 décembre 2010. Relation: LAC/2010/57767. Reçu soixante-quinze euros
(75,- €).

Le Receveur (signé): Sandt.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Hesperange, le 6 janvier 2011. M. DECKER.

Référence de publication: 2011004681/111.

(110003520) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2011.

Russian Glass S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 89.816.

EXTRAIT

Il a été signifié à la société en date du 24 janvier 2011 la démission de Monsieur Michaël Zianveni, administrateur et
Monsieur Sébastien Gravière, administrateur suppléant, ainsi que la démission du commissaire aux comptes, la société
CeDerLux-Services S.A R.L.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2011019781/12.

(110023355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Sensata Investment Company S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 114.729.

Suite à une décision de la Commune de Schuttrange et avec effet à partir du 1 er janvier 2011, la dénomination de la
rue où se trouve notre siège social a changé.

La dénomination nouvelle est 9 A, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 janvier 2011.

Référence de publication: 2011019784/12.
(110023231) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Invista European RE Heusenstamm PropCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 19.862.600,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 111.204.

Auszug aus dem Protokoll des Beschlusses der Generalversammlung der Gesellschaft vom 31. Januar 2011

Der alleinige Gesellschafter der Gesellschaft hat am 31. Januar 2011 beschlossen, Frau Laurence Quevy, geboren am
27. Juli 1972 in Mons, Belgien, beruflich ansässig in 20, Rue de la Poste, L-2346 Luxemburg, als neue Geschäftsführerin
der Gesellschaft mit sofortiger Wirkung und auf unbestimmte Dauer zu ernennen.

Seit dem 31. Januar 2011 besteht der Rat der Geschäftsführung der Gesellschaft somit aus:
- Herrn Michael Chidiac;
- Frau Marta Kozinska;
- Frau Laurence Quevy.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 31. Januar 2011
Marta Kozinska
Geschäftsführerin

Référence de publication: 2011020571/19.
(110023349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Sensata Management Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 114.569.

Suite à une décision de la Commune de Schuttrange et avec effet à partir du 1 er janvier 2011, la dénomination de la
rue où se trouve notre siège social a changé.

La dénomination nouvelle est 9 A, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 janvier 2011.

Référence de publication: 2011019785/12.
(110023232) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

St. Modwen Properties X S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 154.153.

In the year two thousand and ten, on the first day of December.
Before us Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l., a company duly governed by the laws of Luxembourg, having its registered office

at L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, registered at the Luxembourg Trade and Companies Register number
B153.339,

duly represented by Mr Max MAYER, private employee, residing professionally in Junglinster, by virtue of a proxy given
under private seal substituted to him.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The presaid ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l. is the sole shareholder of the private limited liability company ST.
MODWEN PROPERTIES X S.à r.l., having its registered office at 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg,
registered with the Trade and Companies Register of Luxembourg under number B 154.153, incorporated by a deed
received by Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, on 9 June 2010, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations number 1681 of 18 August 2010.
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Such appearing party, represented as here above stated, in its capacity of sole shareholder of the Company has re-
quested the undersigned notary to state its following resolutions:

First resolution

The sole shareholder of the Company resolved, with effect on November 30 th , 2010, to increase the corporate
capital of the Company by contribution in kind by an amount of one British pound (GBP 1.-) so as to bring it from its
present amount of fifteen thousand British pounds (GBP 15,000.-) represented by fifteen thousand (15,000) shares to an
amount of fifteen thousand and two British pounds (GBP 15,001.-) represented by fifteen thousand and one shares
(15,001), each share with a nominal value of one British pound (GBP 1.-) and with such rights and obligations as set out
in the articles of association of the Company together with a share premium amounting to three million four hundred
ninety nine thousand ninety nine hundred ninety nine British Pounds (GBP 3,499,999.-);

Subscription and Payment

Further appeared said Mr Max MAYER, prenamed, acting in her capacity as duly appointed attorney of the sole sha-
reholder by virtue of the said power of attorney.

The person appearing declared to subscribe in the name and on behalf of the sole shareholder for one (1) share in the
Company and to make payment in full for such new share and for the share premium by a contribution in kind, consisting
of the assignment of part of a receivable which had been assigned to the Company by ST MODWEN PROPERTIES S.à
r.l. by virtue of a deed of assignment of receivables dated 30 November 2010.

Evidence of the existence and value of such contribution in kind has been given to the notary in the form of a valuation
letter issued by ST MODWEN PROPERTIES PLC on 30 November 2010, wherein the receivable has been described and
valued.

The person appearing produces that valuation letter and a copy of the assignment of receivables the conclusion of
which is as follows:

"Based on the verification procedures applied as described above:
- the value of the Receivable is at least equal to the number and value of One (1) share with a par value of one (1)

British pound (GBP 1,-) each together with a share premium amounting to three million four hundred ninety nine thousand
ninety nine hundred ninety nine British Pounds (GBP 3,499,999.-); we have no further comments to make on the value
of the Receivable."

The shareholder further stated that the contribution is free of any pledge or lien or charge, as applicable, and that
there subsist no impediments to the free transferability of such contribution to the Company.

The shareholder stated together with the Company that they will accomplish all formalities concerning the valid transfer
to the Company of the contribution.

The shareholder stated that the valuation letter has been countersigned and approved by the manager of the Company
on 30 November 2010, wherein the contribution so contributed to the Company is described and valued.

A copy of the valuation letter and after having been signed “ne varietur” by the person appearing and by the notary,
will remain attached to the present deed and will be filed together with it with the registration authorities.

Thereupon, the said subscription and payment in kind is accepted and one (1) share of the Company is issued and
allotted to ST MODWEN PROPERTIES S.à r.l. together with a share premium amounting to three million four hundred
ninety nine thousand ninety nine hundred ninety nine British Pounds (GBP 3,499,999.-);

Second resolution

The sole shareholder of the Company resolved to issue one (1) share with a par value of one British pound (GBP 1.-).
The new share will be issued with the payment of a total share premium of three million four hundred ninety nine

thousand ninety nine hundred ninety nine British Pounds (GBP 3,499,999.-)

Third resolution

The sole shareholder of the Company resolved to amend the paragraph 1 of Article 5 of the Articles of Association
of the Company so as to reflect the above mentioned capital increase which shall henceforth be read as follows:

" 5.1. The Company’s corporate capital is fixed at fifteen thousand and one British pounds (GBP 15,001.-) represented
by fifteen thousand and two (15,001) shares in registered form with a par value of one British pound (GBP 1.-) each, all
subscribed and fully paid-in.

Fourth resolution

The sole shareholder of the Company resolved to grant authorization to any one manager of the Company to carry
out any action necessary or incidental in relation to the above resolutions.

Expenses

The expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever borne by the Company, as a result of the presently
stated, are evaluated at approximately three thousand six hundred euro (EUR 3,600.-).
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The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, duly represented, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same
appearing person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day stated at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, acting as here above stated, she signed together with us, the
notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le premier décembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l., une société de droit Luxembourgeois, ayant son siège social à L-1511 Luxembourg,
121, avenue de la Faïencerie, et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 153.339,

dûment représentée par Monsieur Max MAYER, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé lui substitué.

Ladite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

La société pré-qualifiée ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l. est l’associé unique de la société à responsabilité limitée
ST. MODWEN PROPERTIES X S.à r.l., avec siège social à L-1511 Luxembourg, 121 avenue de la Faïencerie, immatriculée
au Registre de Commerce et des Société de Luxembourg sous le numéro B 154.153, constituée en vertu d'un acte reçu
par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster en date du 9 juin 2010, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, en date du 18 août 2010 numéro 1681.

Ladite partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, en sa qualité d’associé unique de la Société, a demandé
au notaire instrumentant d’acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L’ associé unique de la Société a, avec effet au 30 novembre 2010, décidé d’augmenter le capital social de la Société
par un apport en nature d’un montant d’une livre anglaise (GBP 1,-) pour le porter de son montant actuel de quinze mille
livres anglaises (GBP 15.000,-) représenté par quinze mille (15.000) parts sociales au montant de quinze mille une livres
anglaises (GBP 15.001,-) représenté par quinze mille une parts sociales (15.001), chaque part sociale ayant une valeur
nominale d’une livre anglaise (GBP 1,-) et revêtant les mêmes droits et obligations que ceux énoncés dans les statuts de
la Société ensemble avec une prime d’émission d’un montant de trois millions quatre cent quatre vingt dix neuf mille neuf
cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 3.499.999,-)

Souscription et Paiement

Ensuite a comparu Monsieur Max MAYER, en sa qualité de mandataire de l’Associé Unique, nommé en vertu de la
prédite procuration.

La personne comparante déclare souscrire au nom et pour le compte de l’associé unique une (1) part sociale, et réaliser
la libération intégrale de cette nouvelle part sociale et de la prime d’émission par un apport en nature résultant d’une
créance cédée par ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l. envers la Société par le biais d’un contrat de cession de créances
du 30 novembre 2010.

La preuve de l’existence et de la valeur de cet apport en nature a été donnée au notaire sous la forme d’une lettre
d’évaluation émise par ST MODWEN PROPERTIES PLC, le 30 novembre 2010, dans laquelle la créance a été décrite et
évaluée.

La personne comparante produit cette lettre d’évaluation, dont la conclusion est la suivante:

«En application des procédures de vérification appliquées telles que décrites ci-dessus:

- La valeur de la créance est au moins égale à la valeur d’une (1) part sociale avec une valeur nominale d’une livre
anglaise (GBP 1,-) ensemble avec une prime d’émission d’un montant de trois millions quatre cent quatre vingt dix neuf
mille neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 3.499.999,-)

- Nous n’avons pas d’autre commentaire à faire sur la valeur de la créance.».

Une copie de la lettre d’évaluation et du contrat de cession de créances, après avoir été signée «ne varietur» par la
personne comparante et le notaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'en-
registrement.

L’associé unique a déclaré encore que l’apport est libre de tout privilège ou gage et qu'il ne subsiste aucune restriction
à la cessibilité de l’apport.

L’associé unique a déclaré avec la Société qu’ils procéderont à toute formalité nécessaire au transfert valide de l’apport
à la Société.
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L’associé unique déclare que cette lettre d’évaluation a été contresignée et approuvée par le gérant de la Société en
date du 30 novembre 2010, dans laquelle est décrit et évalué l’apport ainsi apportée en nature à la Société.

Sur quoi, lesdites souscriptions et paiement en nature sont acceptés et une (1) part sociale de la Société entièrement
libérée est émise et allouée à ST. MODWEN PROPERTIES S.à r.l. ensemble avec une prime d’émission d’un montant de
trois millions quatre cent quatre vingt dix neuf mille neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 3.499.999,-).

Deuxième résolution

L’associé unique de la Société a décidé d’émettre une (1) part sociale d’une valeur nominale d’une livre anglaise (GBP
1,-).

La nouvelle part sociale sera émise avec le paiement d’une prime d’émission totale de trois millions quatre cent quatre
vingt dix neuf mille neuf cent quatre vingt dix neuf livres anglaises (GBP 3.499.999,-)

Troisième résolution

L’associé unique de la Société a décidé de modifier le paragraphe 1 de l’article 5 des statuts de la Société afin de refléter
l’augmentation de capital susmentionnée, qui devra désormais être lu comme suit:

« 5.1. Le capital social de la Société est fixé à quinze mille une livres anglaises (GBP 15.001,-), représenté par quinze
mille une (15.001) parts sociales sous forme nominative d’une valeur nominale d’une livre anglaise (GBP 1,-) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées».

Quatrième résolution

L’associé unique de la Société a décidé d’autoriser tout gérant de la Société, avec pouvoirs de signature unique, à
effectuer les formalités nécessaires en relation avec les présentes résolutions.

Frais

Les frais, coûts, rémunérations et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés approximativement à trois mille six cents euros (EUR 3.600,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, déclare que sur la demande de la personne comparante ci-dessus,
dûment représentée, le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. A la demande de la même
personne comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et français, le texte anglais prévaudra.

Dont acte, le présent acte est dressé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire, ès-qualités qu'il agit, il a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 3 décembre 2010. Relation GRE/2010/4221. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour copie conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011004493/163.

(110004526) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.

Sunflower Holdings (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 124.443.

Suite à une décision de la Commune de Schuttrange et avec effet à partir du 1 er janvier 2011, la dénomination de la
rue où se trouve notre siège social a changé.

La dénomination nouvelle est 9 A, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 janvier 2011.

Référence de publication: 2011019792/12.

(110023233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.
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SAC Portfolio Immobiliare Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 88.509.

Extrait des résolutions de l'associé unique du 3 janvier 2011

L'Associé Unique accepte la démission de Monsieur Yves BARTHELS domicilié à 92, rue de l'horizon L-5960 ITZIG
et nomme Monsieur Joseph WINANDY né le 16 février 1946 à Ettelbruck et domicilié au 92, rue de l'horizon L-5960
ITZIG en tant que nouveau gérant.

Référence de publication: 2011019794/11.

(110023282) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Sibafo Holding S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 114.272.

EXTRAIT

La société FIDIAC S.A.R.L, a dénoncé le siège social de la société SIBAFO HOLDING S.A., sis au 12, Square Général
Patton L-8443 Steinfort, immatriculée au Registre des Commerce et des Société de Luxembourg sous le n° B 0114272,
avec effet au 1 er janvier 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 04 novembre 2011.
FIDUCIAIRE FIDIAC Sàrl

Référence de publication: 2011019809/13.

(110023817) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Update consulting S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 86.033.

GT Experts Comptables S.à.r.l., inscrite au rcsl sous le no B 121917 fait savoir qu'elle dénonce, avec effet immédiat,
le siège social situé à L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg de la société anonyme Update Consulting S.A.

Luxembourg, le 07.02.2011.
G.T. Experts Comptables S.à r.l.
Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2011019849/12.

(110023250) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

ST Lolux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1836 Luxembourg, 23, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 117.932.

Extrait du conseil dʼadministration du 01/02/11

1. CHANGEMENT DE L’ADRESSE DU SIEGE SOCIAL

Le siège social de la société est transféré du 48 Boulevard Grande-Duchesse Charlotte L-1330 Luxembourg au 23, rue
Jean Jaurès L-1836 Luxembourg et ce à compter du 1 er février 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dandois & Meynial

Référence de publication: 2011019821/13.

(110023945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.
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XXI Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 113.175.

EXTRAIT

Il a été signifié à la société en date du 31 décembre 2010 la démission des quatre administrateurs en la personne de
Jean-Yves Nicolas, Marc Koeune, Michaël Zianveni et Nicole Thommes, ainsi que la démission du commissaire aux comp-
tes, la société CeDerLux-Services S.A R.L.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2011019870/12.

(110023356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Schwan's Global Holdings, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 91.750.190,00.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 108.503.

In the year two thousand and ten, on the thirty-first of December.

Before US Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

SEL Holdings Inc., a South Dakota corporation, with registered address at c/o CT Corporation System, 319 South
Coteau Street, Pierre, SD 57501, South Dakota, the United States of America, registered with the Trade Register of
South Dakota under number DB028314,

here represented by Ms. Peggy Simon, private employee, with professional address at 9 Rabatt, L-6475, Echternach,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy established on December 28 th , 2010.

The said proxy, signed “ne varietur” by the proxxholder of the entity appearing and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing entity, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing entity is the sole shareholder of the private limited liability company (“société à responsabilité limitée”)
established in Luxembourg under the name of “Schwan’s Global Holdings, S.à r.l.” (the “Company”), having its registered
office at 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under number B 108503, incorporated pursuant to a deed of Maître Joseph Elvinger,
notary public residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, dated May 24 th , 2005, published in the Mémorial
C - Recueil des Sociétés et Associations on October 15 th , 2005 under number 1045, and amended for the last time
pursuant to a deed of the undersigned notary dated December 23 rd , 2009, published in the Mémorial C - Recueil des
Sociétés et Associations on February 8 th , 2010 under number 268.

II. The Company’s share capital is set at one hundred and thirteen million seven hundred and fifty thousand one hundred
and seventy-five U.S. Dollars (USD 113,750,175.-) represented by three million two hundred and fifty thousand and five
(3,250,005) shares with a nominal value of thirty-five U.S. Dollars (USD 35.-) each.

III. The appearing entity, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to document the following
resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolved to decrease the share capital of the Company to the extent of twenty-one million nine
hundred and ninety-nine thousand nine hundred and eighty-five U.S. Dollars (USD 21,999,985.-) in order to decrease it
from its present amount of one hundred and thirteen million seven hundred and fifty thousand one hundred and seventy-
five U.S. Dollars (USD 113,750,175.-) down to ninety-one million seven hundred and fifty thousand one hundred and
ninety U.S. Dollars (USD 91,750,190.-) by cancellation of six hundred and twenty-eight thousand five hundred and seventy-
one (628,571) shares with a nominal value of thirty-five U.S. Dollars (USD 35.-) each.

Second resolution

Pursuant to the above resolution, article 6 of the articles of association of the Company was amended and shall
henceforth read as follows:

“ Art. 6. Subscribed Capital. The share capital is set at ninety-one million seven hundred and fifty thousand one hundred
and ninety U.S. Dollars (USD 91,750,190.-) represented by two million six hundred and twenty-one thousand four hundred
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and thirty-four (2,621,434) shares with a nominal value of thirty-five U.S. Dollars (USD 35.-) each, all subscribed and fully
paid up.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the
payment of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve”.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
entity, the present deed is worded in English followed by a French translation.

On request of the same appearing entity and in case of divergence between the English and the French text, the English
version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the entity appearing, who is known to the notary by her
Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède.

L’an deux mille dix, le trente-et-un décembre.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

SEL Holdings Inc., une société régie par les lois du Dakota du Sud, Etats-Unis d’Amérique, ayant son adresse auprès
de CT Corporation System, 319 South Coteau Street, Pierre, SD 57501, Dakota Sud, Etats-Unis d’Amérique, enregistrée
auprès du Registre du Commerce du Dakota du Sud, sous le numéro DB028314,

ici représentée par Ms. Peggy Simon, employée, avec adresse professionnelle au 9 Rabatt, L-6475, Echternach, Grand-
Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée le 28 décembre 2010.

Laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le mandataire de la comparante et le notaire instru-
mentaire, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:

I. La comparante est l’associée unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination
de «Schwan’s Global Holdings, S.à r.l.» (la «Société»), ayant son siège social au 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg,
Grand Duché de Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 108503, constituée suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand Duché de
Luxembourg, en date du 24 mai 2005, publié au Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations, le 15 octobre 2005
sous le numéro 1045, et modifié pour la dernière fois suivant acte reçu du notaire instrumentaire en date du 23 décembre
2009, publié au Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations, le 8 février 2010 sous le numéro 268.

II. Le capital social de la Société est fixé à cent treize millions sept cent cinquante mille cent soixante-quinze U.S. Dollars
(USD 113.750.175,-) représenté par trois millions deux cent cinquante mille cinq (3.250.005) parts sociales d’une valeur
nominale de trente-cinq U.S. Dollars (USD 35,-) chacune.

III. La comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

L’associée unique a décidé de diminuer le capital social de la Société à concurrence de vingt-et-un millions neuf cent
quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-cinq U.S. Dollars (USD 21.999.985,-) pour le réduire de son montant
actuel de cent treize millions sept cent cinquante mille cent soixante-quinze U.S. Dollars (USD 113.750.175,-) à quatre-
vingt-onze millions sept cent cinquante mille cent quatre-vingt-dix U.S. Dollars (USD 91.750.190,-) par l’annulation de six
cent vingt-huit mille cinq cent soixante-et-onze (628.571) parts sociales.

Seconde résolution

Suite à la résolution ci-dessus, l’article 6 des statuts de la Société a été modifié pour avoir désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Capital Souscrit. Le capital social est fixé à quatre-vingt-onze millions sept cent cinquante mille cent quatre-
vingt-dix U.S. Dollars (USD 91.750.190,-) représenté par deux million six cent vingt-et-un mille quatre cent trente-quatre
(2.621.434) parts sociales d’une valeur nominale de trente-cinq U.S. Dollars (USD 35,-) chacune, entièrement souscrites
et libérées.

En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de sa valeur nominale seront transférées. L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale».

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête de la personne com-
parante le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française.

A la requête de la même personne et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise
fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Echternach, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire la comparante, connue du notaire par son nom et prénom, état
et demeure, elle a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.

Signé: P. SIMON, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 03 janvier 2011. Relation: ECH/2011/20. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011005204/110.

(110004990) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Luxcorp Church Hill Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 96.086.

DISSOLUTION

In the year two thousand ten, on the sixteenth day of December.

Before Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

“NICO GLOBAL INC.”, a company existing under the laws of the British Virgin Islands, having its registered office at
24 De Castro Street, Wickhams Cay, Road Town, Tortola, British Virgin Islands, ("the principal")

here represented by Mr Guy HORNICK, “maître en sciences économiques”, with professional address at 2, avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, ("the proxyholder"),

by virtue of a proxy given under private seal which, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder and the
undersigned notary, will be registered with this minute.

The principal, represented as stated hereabove, declares and requests the notary to act:

1. That the holding company “Luxcorp Church Hill Holding S.A.”, R.C.S. Luxembourg B 96086, with registered office
in L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle, was incorporated on 16 September 2003 by deed of the undersigned
notary, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1130 of 11 October 2003, and the
Articles of Association of which have been amended for the last time on 28 December 2007 by a notarial deed, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 610 of 12 March 2008.

2. That the share capital of “Luxcorp Church Hill Holding S.A.” amounts to USD 380,000.- (three hundred eighty
thousand US Dollars) divided into 38,000 (thirty-eight thousand) shares of USD 10.- (ten US Dollars) each, entirely paid-
up.

3. That the principal has become sole owner of all the shares representing the subscribed capital of the holding company
“Luxcorp Church Hill Holding S.A.”.

4. That the principal, as sole shareholder, hereby expressly declares that it is proceeding to the dissolution of the
company with immediate effect.

5. That the activity of the company “Luxcorp Church Hill Holding S.A.” has ceased, that as sole shareholder the principal
takes over all the assets and that as liquidator it commits himself to pay off all the liabilities; so that the liquidation of the
company is done and closed.

6. That the principal grants discharge to the members of the board of directors and to the statutory auditor.

7. That the proxyholder or the notary may proceed to the cancellation of the company's shares.

8. That all the documents of the dissolved company will be kept during a period of five years at the registered office
of BDO Tax & Accounting.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
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The document having been read to the proxyholder of the appearing party, said proxyholder, known to the notary by
his surname, Christian name, civil status and residence, signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le seize décembre.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

«NICO GLOBAL INC.», une société de droit des Iles Vierges Britanniques, ayant son siège social au 24 De Castro
Street, Wickhams Cay, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques («la mandante»),

ici représentée par Monsieur Guy HORNICK, maître en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2,
avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg («le mandataire»),

en vertu d'une procuration donnée sous seing privé laquelle, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et
le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

La mandante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses
déclarations et constatations:

1. Que la société anonyme holding «Luxcorp Church Hill Holding S.A.», R.C.S. Luxembourg B 96086, ayant son siège
social à L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle, a été constituée en date du 16 septembre 2003 suivant acte
reçu par le notaire soussigné, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1130 du 11 octobre
2003, dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois en date du 28 décembre 2007 suivant acte notarié, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 610 du 12 mars 2008.

2. Que le capital de la société «Luxcorp Church Hill Holding S.A.» s'élève à USD 380.000.- (trois cent quatre-vingt
mille dollars US) représenté par 38.000 (trente-huit mille) actions de USD 10.- (dix dollars US) chacune, entièrement
libérées.

3. Que la mandante est devenue propriétaire unique de la totalité des actions représentatives du capital souscrit de la
société anonyme holding «Luxcorp Church Hill Holding S.A.»

4. Que la mandante, en tant qu’actionnaire unique, prononce la dissolution anticipée de la société avec effet immédiat.

5. Que l’activité de la société «Luxcorp Church Hill Holding S.A.» a cessé; qu’en tant qu’actionnaire unique la mandante
est investie de tout l’actif et qu’en sa qualité de liquidateur elle réglera tout le passif, de sorte que la liquidation de la
société est à considérer comme faite et clôturée.

6. Que décharge pleine et entière est donnée aux membres du conseil d’administration et au commissaire aux comptes.

7. Que le mandataire ou le notaire peut procéder à l’annulation des actions de la société.

8. Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au siège de BDO Tax &
Accounting.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate qu’à la demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d’une traduction en français. Sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de la comparante, connu du notaire par ses nom, prénom usuel, état et demeure,
il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: G. HORNICK, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 21 décembre 2010. Relation: EAC/2010/16334. Reçu soixante-quinze Euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011005107/85.

(110004985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Eurocredit Value Opportunities II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 18.750,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 146.110.

Extrait des contrats de cession de parts de la Société datés du 31 janvier 2011.

En vertu d'un premier contrat de cession de parts, daté du 31 janvier 2011, First Reserve Fund XII, L.P., a transféré
100% de ses parts détenues dans la Société de la manière suivante:
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- 9.210 parts sociales ordinaires d'une valeur de 1 USD chacune, à la société FR XI-D Offshore AIV, L.P., une limited
partnership existant sous les lois des Iles Caimanes, immatriculée auprès du Registre de commerce des Iles Caymans sous
le numéro 21032, avec siège social au 87 Mary Street, KY - KY1-9002 George Town, Grand Cayman;

En vertu d'un deuxième contrat de cession de parts, daté du 31 janvier 2011, FR XII-A Parallel Vehicle, L.P., a transféré
100% de ses parts détenues dans la Société de la manière suivante:

-165 parts sociales ordinaires d'une valeur de 1 USD chacune, à la société FR Xl-D Offshore AIV, L.P., une limited
partnership existant sous les lois des Iles Caimanes, immatriculée auprès du Registre de commerce des Iles Caymans sous
le numéro 21032, avec siège social au 87 Mary Street, KY - KY1-9002 George Town, Grand Cayman;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 février 2011.
Hille-Paul Schut
Mandataire

Référence de publication: 2011020692/23.

(110024071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Caragana S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 26.100.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire qui s'est tenue le 3 mai 2010 à 08.00 heures à Luxembourg

- L'Assemblée décide, à l'unanimité, de renouveler le mandat des Administrateurs de Messieurs Koen LOZIE demeurant
61, Grand-Rue, L-8510 Redange-sur-Attert et Joseph WINANDY et de la société Cosafin S.A., représentée par Mr Jacques
Bordet, 10 boulevard Royal L-2449 Luxembourg.

- L'Assemblée décide, à l'unanimité, de renouveler le mandat de Monsieur Pierre SCHILL en tant que Commissaire
aux Comptes.

- Le mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes viendra à échéance à l'issue de l'assemblée générale
ordinaire statuant sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2010.

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011019951/18.

(110023412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Microarea International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 80.000,00.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 139.006.

DISSOLUTION

In the year two thousand and ten, on the twenty-ninth of December.

Before Us Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Microarea Group S.r.l., a corporation having its registered address at Via Renata Bianchi 36, 16152 Genova, Italy,
registered with the chamber of commerce of Genova, under number 02572020101 (the “Sole Shareholder”), here re-
presented by Peggy Simon, private employee, with professional address at 9 Rabbatt, L-6475 Echternach, Grand Duchy
of Luxembourg, by virtue of a proxy established on December 20, 2010.

The said proxy, signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing company and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing company, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing company is the Sole Shareholder of the private limited liability company established in Luxembourg
under the name of Microarea International S.à r.l., having its registered address at 560A, rue de Neudorf, L-2220 Lu-
xembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 139.006, incorporated
pursuant to a deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, dated on May 26 th , 2008, published in the
Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations, number 1547, on June 21 st , 2008 (the “Company”).
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II. The Company’s share capital is set at eighty thousand Euro (EUR 80,000.-) represented by eighty thousand (80,000)
shares with a par value of one Euro (EUR 1.-) each.

III. The Company’s activity has ceased and all the major Company’s liabilities have been settled.

IV. The Sole Shareholder, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to document the following
resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to proceed with the anticipated dissolution of the Company and to act as the liquidator
of the Company.

Second resolution

The Sole Shareholder resolved to take over all assets of the Company and guarantee the payment of all liabilities and
commitments of the Company, even those actually unknown.

Third resolution

The Sole Shareholder resolved, consequently, to close the liquidation of the Company.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolved to wholly and fully discharge the managers of the dissolved Company for the exercise
of their mandate as of the date hereof.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolved that the accounting books and documents of the dissolved Company shall be kept at
the registered office of the dissolved Company during a period of five years.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
company, the present deed is worded in English followed by a French translation.

On request of the same appearing company and in case of divergence between the English and the French text, the
English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing company, who is known to the notary by her
Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède;

L’an deux mille dix, le vingt-neuf décembre.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Microarea Group S.r.l., une société ayant son siège social à Via Renata Bianchi 36, 16152 Genova, Italie, enregistrée
auprès du registre de commerce de Gênes sous le numéro 02572020101 (l’«Associée Unique»), ici représentée par Peggy
Simon, employée privée, avec adresse professionnelle au 9 Rabatt, L-6475, Echternach, Grand-Duché de Luxembourg,
en vertu d’une procuration donnée le 20 décembre 2010.

La procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

La comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:

I. La comparante est l’Associée Unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination
de Microarea International S.à r.l., ayant son siège social au 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, inscrite auprès
du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 139.006, constituée suivant acte reçu par
Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 26 mai 2008, publié au Mémorial C - Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 1547, le 21 juin 2008 (la «Société»).

II. Le capital social de la Société est fixé à quatre-vingt mille euros (EUR 80.000,-) divisé en quatre-vingt mille (80.000)
parts sociales d’une valeur nominale de un euro (EUR 1.-) chacune.

III. L’activité de la Société a cessé et toutes les dettes majeures de la Société ont été réglées.

IV. La comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associée Unique a décidé de prononcer la dissolution anticipée de la Société et d’agir en qualité de liquidateur de la
Société.
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Deuxième résolution

L’Associée Unique a décidé d’être investie de tout l’actif de la Société et de répondre de toutes les dettes et de tous
les engagements de la Société même inconnus à ce jour.

Troisième résolution

L’Associée Unique a décidé, en conséquence de clôturer la liquidation de la Société.

Quatrième résolution

L’Associée Unique a décidé de donner pleine et entière décharge aux gérants pour leur mandat jusqu'à la date des
présentes.

Cinquième résolution

L’Associée Unique a décidé de conserver les documents et pièces relatifs à la Société dissoute au siège social de la
Société dissoute pour une période de cinq ans.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête de la personne com-

parante le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française.
A la requête de la même personne et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise

fera foi.

Dont procès-verbal, fait et passé à Echternach, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connue du notaire par son nom et prénom,

état et demeure, elle a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.
Signé: P. SIMON, Henri BECK.
Enregistré à Echternach, le 3 janvier 2011. Relation: ECH/2011/7. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.
Pour expédition conforme délivrée à demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-

ciations.

Echternach, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011005133/99.
(110005016) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Harrison & Cie 3 S.e.n.c., Société en nom collectif.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 118.375.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011021765/9.
(110026317) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2011.

NJS Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2610 Luxembourg, 206, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 157.898.

STATUTES

L'an deux mil dix, le vingt-quatre décembre.
Pardevant Maître Martine DECKER, notaire de résidence à Hesperange.

Ont comparu:
1.- Monsieur David PANZA, vendeur, né à Amnéville (France), le 16 juin 1981, demeurant à L-2610 Luxembourg, 208

Route de Thionville.
2.- Monsieur Johan BOIREAU, employé, né à Tours (France), le 27 mai 1976, demeurant à F-57310 Rurange Les

Thionville (France), 14 Clos des Vignes.
ici représenté par Monsieur David PANZA, prénommé, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée à

Luxembourg, en date du 17 décembre 2010,
laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant, restera

annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.
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Lesquels comparants, tels que représentés, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à res-
ponsabilité limitée, qu'ils déclarent constituer entre eux et entre tous ceux qui en deviendront associés par la suite et
dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "NJS SARL".

Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

Il pourra être transféré en tout autre commune du Grand-Duché de Luxembourg, par décision du ou des associés
prise aux conditions requises pour la modification des statuts.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objet l'activité de commissionnaire, mandataire dans tous les domaines commerciaux et
notamment dans le domaine automobile.

Elle pourra en outre emprunter avec ou sans garantie ou se porter caution pour d'autres personnes morales ou
physiques.

Elle pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'immobilières,
liées directement ou indirectement à son objet, susceptibles de permettre son extension ou son développement.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,-EUR), divisé en cent (100) parts sociales de
cent vingt-cinq euros (125,-EUR) chacune.

La propriété des parts sociales résulte des présents statuts ou des actes de cession de parts régulièrement consentis,
sans qu'il n'y ait lieu à délivrance d'aucun titre.

Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l'actif social ainsi
que des bénéfices.

Art. 6. Les parts sociales sont insaisissables.

Entre associés les parts sont librement cessibles.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou transmises pour cause de mort à des non-associés qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant les trois quarts (3/4) du capital social.

En cas de refus de cession le ou les associés non cédants s'obligent eux-mêmes à reprendre les parts offertes en cession.

Les valeurs de l'actif net du bilan serviront de base pour la détermination de la valeur des parts à céder.

Art. 7. Le décès, l'incapacité, la déconfiture ou la faillite, de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 8. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers, alors même qu'il y aurait parmi eux des mineurs ou incapables, ne
pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer
de quelque manière dans les actes de son administration; pour faire valoir leurs droits ils devront s'en rapporter aux
inventaires de la société et aux décisions des assemblées générales.

Gérance - Assemblée générale

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables par l'assemblée
générale qui fixe la durée de leur mandat et leurs pouvoirs.

Art. 10. Le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 11. Pour engager valablement la société, la signature du ou des gérants est requise.

Art. 12. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède.

Chaque associé peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 13. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification des statuts doivent réunir les voix des associés représentant
les trois quarts (3/4) du capital social.

Année sociale - Bilan

Art. 14. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Chaque année, le 31 décembre, les comptes annuels sont arrêtés et la gérance dresse les comptes sociaux, confor-
mément aux dispositions légales en vigueur.
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Sur le bénéfice net constaté, il est prélevé cinq pourcent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve légale, jusqu'à
ce que celui-ci ait atteint le dixième du capital social.

Le surplus du bénéfice est à la libre disposition des associés.

Dissolution - Liquidation

Art. 15. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par l'assemblée des associés, qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Disposition générale

Art. 16. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.

Mesure transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2011.

Souscription et Libération:

Les cent (100) parts sociales sont souscrites par les associés
1.- Monsieur David PANZA, préqualifié, soixante-seize parts. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76
2.- Monsieur Johan BOIREAU, préqualifié, vingt-quatre parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24
Total des parts: cent parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts ont été intégralement libérées en espèces, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros
(12.500,-EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant,
qui le constate expressément.

Déclaration des comparants

Les associés déclarent, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par la suite, être les
bénéficiaires réels de la société faisant l'objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droits ayant servi à la libération
du capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités constituant une
infraction visée aux articles 506-1 du Code pénal et 8-1 de la loi du 19 février 1973 concernant la vente de substances
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis à l'article
135-5 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
et qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est estimé à 970,- €.

Assemblée Générale extraordinaire

Et à l'instant les associés, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale, et, à l'una-
nimité des voix, ont pris les résolutions suivantes:

1.- L'adresse du siège social est fixée à L-2610 Luxembourg, 206 Route de Thionville.

2.- Est nommé gérant pour une durée indéterminée, Monsieur Johan BOIREAU, employé, né à Tours (France), le 27
mai 1976, demeurant à F-57310 Rurange Les Thionville (France), 14 Clos des Vignes.

3.- Vis-à-vis des tiers, la société est valablement engagée en toutes circonstances par la seule signature du gérant.

Dont acte, fait et passé à Hesperange, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, ès-qualités qu'il agit, connu du notaire instrumentant par
nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Panza, M.Decker.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 27 décembre 2010. Relation: LAC/2010/59152. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): Sandt.

POUR EXPÉDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Hesperange, le 7 janvier 2011. Martine DECKER.

Référence de publication: 2011004814/114.

(110004171) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.
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T-Systems Luxembourg SA, Société Anonyme.

Siège social: L-8009 Strassen, 117, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 87.243.

Auszug aus dem Protokoll der Ausserordentlichen Generalversammlung gehalten in Strassen den 29. Oktober 2010

Die Generalversammlung nimmt den Rücktritt von Herrn Wolfgang SCHMIDT als Mitglied des Verwaltungsrates der
T-SYSTEMS LUXEMBOURG SA mit Wirkung ab dem 1. September 2010 an.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011019826/11.

(110023108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Turkey SH II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: TRY 50.000,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 134.241.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:

- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach

- l’adresse professionnelle de Mr. Olivier Dorier, Mr. Stewart Kam-Cheong et Hermann- Gunter Schommarz, gérants
A de la Société, est établie au 6C, rue Gabriel Lippmann, L- 5365 Munsbach

- le siège social de l’actionnaire Turkey SH I S.à r.l. est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach
Munsbach, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011019830/16.

(110023703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Ets Jos Mosar S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5691 Ellange, 39, Zone d'Activités Economiques Le Triangle Vert.

R.C.S. Luxembourg B 39.910.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 4 février 2011.

Référence de publication: 2011020976/10.

(110025779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Twist Beauty S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 152.445.

En date du 2 décembre 2010, l'associé Neuheim Lux Group Holding V, avec siège social au IB, Rue Heienhaff, L-1736
Senningerberg, a cédé la totalité de ses12 500 parts sociales à Beauty Packaging Holdings, LLC, avec siège social au 1209
Orange Street, 19801, Wilmington, Comté de New Castle, Delaware, Etats Unis, qui les acquiert.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 janvier 2011.

Référence de publication: 2011019831/13.

(110023737) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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